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Rapport 

1. INTRODUCTION 

1.1 Contexte 

RhônEole SA développe un parc d’éoliennes aux Courtis Neufs, dans la plaine du 
Rhône entre Martigny et Vernayaz, sur commune de Martigny. L’éolienne « E1 », en 
fonction, et l’éolienne « E3 » impactent respectivement impacteront durablement des 
surfaces inventoriées comme surface d’assolement. 

Le rapport 47 OAT relatif au PAD du parc éolien des Courtis Neufs doit ainsi traiter 
cet aspect de l’aménagement du territoire. 

1.2 Mandat 

Nivalp SA est mandaté par RhônEole SA pour établir  :  

- l’état des valeurs pédologiques à l’emplacement des éoliennes E1 et E3; 

- les pertes de SDA; 

- des propositions de compensation. 

Les données fournies apporteront les bases pédologiques nécessaires à la définition 
de mesures en faveur des SDA ou surfaces d’assolement. 

2. BASES LEGALES ET DOCUMENTS CONSULTES 

2.1 Bases légales et directives 

[1] Loi fédérale sur la protection de l’environnement (LPE, RS 814.01), du 7 octobre 
1983 (état le 1er janvier 2022) ;  

[2] Ordonnance sur les atteintes portées au sol (OSol, RS 814.12), du 1er juillet 
1998 (état le 12 avril 2016). 

[3] Ordonnance sur l’aménagement du territoire (OAT, RS 700.1), du 28.06.2000 
(état le 01.07.2022) 

2.2 Documents consultés 

[a] Groupement Catena Rhône, 2013. Plan d’aménagement Rhône, Etude de base 
pédologie. 

[b] Canton du Valais, Service du développement territorial (SDT). Notice 
méthodologique - Classement des sols en surface d’assolement (SDA). Nivalp, 
septembre 2022. 

[c] OFEV (éd.) 2021 : Evaluation des sols en vue de leur valorisation. Aptitude des 
sols à leur valorisation. 

[d] FAL, 1997. Manuel de cartographie. Cartographie et estimation des sols 
agricoles. 

[e] VSS, 1999. SN 640 582 Terrassement, sol. 

3. METHODOLOGIE 

3.1 Cartographie des sols 

Les surfaces impactées sont sises en plaine du Rhône, pour laquelle une 
cartographie au 10’000ème a été établie. Les données disponibles ont été 
contextualisées grâce à 5 sondages supplémentaires réalisés aux emprises des 
éoliennes. Ces sondages ont été effectués à la tarière, dont 3 à l’emplacement du 
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projet de l’éolienne E3 et 2 à proximité de l’éolienne E1. Comme le projet est déjà 
réalisé pour cette dernière, les sondages sont effectués à proximité, à un 
emplacement n’ayant pas été affecté par la construction. 

Ces données ont permis de décrire les sols à l’emprise du projet (voir chapitre 
suivant) et d’établir les cartes correspondantes au 1 : 2'000 (carte des sols, des 
aptitudes agronomiques, des sensibilités à la compaction). Les données brutes sont 
disponibles en annexe.  

La description des sols suit la méthodologie du manuel [d] avec les précisions 
définies pour l’étude Catena R3 [a].  

4. DONNEES PEDOLOGIQUES DES SURFACES IMPACTEES 

4.1 Géologie 

Le projet est réalisé dans la plaine alluviale du Rhône. 

4.2 Historique récent 

L’historique dans le tableau ci-dessous relate les différentes utilisations, telles que 
révélées par les cartes historiques et les photos aériennes. 

Date E1 E3 

19ème siècle Zone humide 

Champs, bref épisode de 
cultures fruitières (années 

1970) 

1900-1950 Drainage progressif 

1950 Champs 

1970-2023 Cultures fruitières 

Tableau 1.  Utilisation historique des surfaces impactées par le projet (les dates sont 
indicatives) 

4.3 Pollutions 

Les surfaces ne sont ni sises à proximité d’une source de pollution, ni susceptibles 
d’avoir accumulé des polluants contenus dans les intrants agricoles (pesticides, 
engrais...). 
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4.4 Typologie des sols et aptitudes agronomiques 

Le sol principal du site de l’éolienne E3 a été décrit par Catena R3 comme un 
fluviosol, alcalin, assez profond (profondeur utile ± 52 cm), riche en calcaire, humide 
en profondeur, normalement perméable, faiblement pierreux sur peu à pas pierreux, 
sablo-silteux sur silteux, avec une aptitude de classe 2. Sur la marge nord-ouest du 
site, le sol est décrit comme un fluviosol, alcalin, profond (± 78 cm), riche en calcaire, 
gleyifié, à nappe permanente, modérément hydromorphe, peu à pas pierreux sur peu 
à pas pierreux, limono-sableux sur silto-sableux, avec une aptitude de classe 2. Une 
semelle de labour (horizon compacté à environ 40-50 cm de profondeur) signale des 
pratiques de labour profond, au moins occasionnels et dans des conditions 
défavorables au maintien d’une bonne perméabilité du sol. Des traces 
d’hydromorphie sont présentes dans cet horizon. 

A l’éolienne E1, l’un des sondages effectués indique un sol moins hydromorphe à 
proximité de l’éolienne. Il est possible que les travaux aient contribué à un drainage 
des sols. Ainsi à cet emplacement nous avons autour de l’éolienne un gley-sol brun, 
alcalin, assez superficiel, riche en calcaire, fortement gleyifié, rarement mouillé en 
surface peu à pas pierreux sur peu à pas pierreux, limono-silteux sur limono-silteux, 
avec une aptitude de classe 5. Plus loin, le sondage confirme le gley oxydé indiqué 
par Catena R3. Il est alcalin, superficiel, riche en calcaire, très fortement gleyifié, 
rarement mouillé en surface, peu à pas pierreux sur peu à pas pierreux, limono-
silteux sur limono-silteux, avec une classe d’aptitude 8. 

4.5 Sensibilité à la compaction 

La sensibilité des sols à la compaction est évaluée sur la base de leur fonctionnement 
hydrique et de leur texture (cf. norme VSS [e]). Le tableau suivant indique la 
sensibilité au compactage des sols à l’emprise du projet. 

 

Type de sol 
Sensibilité à la 

compaction 
Contraintes 

Fluviosol Normal à très sensible 
Très sensible en cas de pluies 

prolongée, terrassements à 
effectuer en bonnes conditions 

Gley sol brun Très sensible 
Machines à faible pression au sol, 

résiliant seulement lors de périodes 
de sécheresse  

Tableau 2.  Site de l’éolienne E3. Sensibilité à la compaction des sols 
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4.6 Critères SDA 

Le tableau ci-dessous qualifie les surfaces impactées en regard des critères 
minimaux pour les SDA 

N° Paramètre 
Valeur 

minimale 
Gley-sol 

brun 
Gley 

oxydé 
Fluviosol Fluviosol 

1 Zone climatique 
A / B / C / D1-4 

/ (E1 – E3) 
A3 A3 A3 A3 

2 Pente ≤ 18 % 0 % 0 % 0% 0% 

3 
Profondeur du 

sol 
≥ 50 cm 48 27 70-80 75 

4 

Masse 
volumique 
apparente 
effective 

≤ 1.7 g/cm3 
Pas de 
tasse-
ment 

Pas de 
tasse-
ment 

Pas de 
tasse-
ment 

Pas de 
tasse-
ment 

5 
Polluants du sol 

selon OSol 
≤ valeurs 

indicatives 
Non 

suspect 
Non 

suspect 
Non 

suspect 

Non 
suspect 

6 
Superficie d’un 

seul tenant 

Au moins 1 ha 
de superficie et 

forme 
adéquate de la 

parcelle 

Ok Ok Ok Ok 

7 

Profondeur utile 
pour les 

plantes1) 
≥ 50 cm 48 48 50-70 60 

8 Hydromorphie1) 

≤ G4 
(fortement 
gleyifié) 

≤ I3 (fortement 
pseudogleyifié) 
≤ R2 (mouillé) 

G4 G5 G3 < G2 

9 

Pierrosité1) : 
horizon de 

surface 0 – 30 
cm 

≤ 50 % de 
graviers-
cailloux et 
≤ 30 % de 

cailloux 

< 5 % < 5 % < 5 % < 5 % 

10 

Texture fine1) : 
horizon de 

surface 0 – 30 
cm 

argile ≥ 5 % 10-15% 10-15% 0-15% 0-15% 

11 
Limites à 

l’utilisation 

Le labour 
mécanisé doit 
être possible 

Ok 
Non 

labou-
rable 

Ok Ok 

12 
Classe 

d’aptitude du sol 
≤ classe 5 5 8 2 2 
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5. IMPACTS ET COMPENSATIONS SDA 

5.1 Impacts 

L’impact du projet sur les SDA comprend l’accès aux éoliennes depuis la route 
existante et leur emprise au sol. 

L’impact attendu est de 965 m2 pour l’éolienne E3 et 440 m2 pour l’éolienne E1, soit 
1'405 m2 au total. Compte tenu, d’une part, du renouvellement prochain de l’éolienne 
E1 (durée de vie 25 ans, âge actuel 17 ans) et des précisions à apporter au projet 
d’éolienne E3, les surfaces retenues pour évaluer le besoin de compensation pour 
les deux éoliennes est augmenté à 1'800 m2. Cette surface est suffisante pour 
garantir le développement des éoliennes sans passer par une nouvelle procédure. 

Le plan annexé situe les emprises du projet sur les SDA, selon état actuel. L’étude 
de détail pour les projets de renouvellement de l’éolienne E1 et de la construction de 
l’E3 préciseront ces impacts. 

5.2 Compensations  

Des surfaces de compensation sont disponibles et réservées pour ce projet selon 
convention entre les communes de Martigny et Collonges. Les parcelles n°952 et 
953 totalisent 13'612 m2 et serviront à régler la compensation des SDA impactées. 
Ces deux parcelles remplissent les critères SDA, avec de meilleures aptitudes 
agronomiques que celles des surfaces impactées. L’étude dédiée est disponible en 
pièce jointe. Elle atteste des potentiels disponibles évoqués ci-avant. 

Le projet de compensation sera établi dans la phase d’étude de détail, compte tenu 
des précisions encore nécessaires à l’élaboration du projet final. 

 

 

Grimisuat, le 29.11.2024 NIVALP SA 
 ETUDES FORET ET ENVIRONNEMENT 

 

 

Annexes : 

 

Annexe 1. Documentation photographique 

Annexe 2. Données des sondages (Catena R3 + relevés présente étude) 

Annexe 3. RhônEole SA, avril 2019 (auteur : Nivalp SA). Etude pédologique, 

compensation à la perte de SDA, dossier complet avec rapport et cartes. 
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Documentation photographique



Parc éolien Courtis neufs impacts SDA  Nivalp SA / 30.11.2024 
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Parc éolien Courtis Neufs – impacts SDA 

Documentation photographique des sondages 
(Photos Nivalp SA, 25.10.24) 

Photo n° 1 

Sondage T1 (E3) 

Fluvisol 

 

 
Photo n° 2 

Sondage T2 (E3) 

Fluvisol 

 
 
 
Photo n° 3 

Sondage T7(E2) 

Fluvisol 

 

 

 
Photo n° 4 

Sondage T4 (E1) 

Gley-Sol brun 

 

 
Photo n° 5 

Sondage T5 (E1) 

Gley oxydé 
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Données des sondages 
(Catena R3 + relevés présente étude) 
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Nivalp FO 25.10.24 1 non 570730 108098 Martigny 19 A3 AK a AL t F 0 KR 22 ZL 3 MM 9999 0 60 5 7.5 2.5 0 12 14 58 5 7.5 1.0 0 14 14 58 2 G Ahp 0-30, Bxg 30-40, B (40-65, BCgg 65-80// gravier A=0-30 B=30-75

Nivalp FO 25.10.24 2 non 570750 108119 Martigny 19 A3 AK a AL b F 0 KR 22 ZL 2 MM 9999 0 75 5 7.5 2.5 0 12 12 55 5 7.5 1.0 0 12 11 52 2 G Ahp 0-35, Bxg 35-37, B 37-77, C 77-? Uniforme A=0-35 B=35-75

Nivalp FO 25.10.24 3 non 570837 108171 Martigny 19 A3 AK a AL c F PA 0 KR 22 ZL 0 MM
HA, 

HU
9999 0 50 5 7.5 2.5 0 3 8 70 5 7.5 1.0 0 3 2 A,G

Ahp 0-35, Cgg 35-45, B 45-55, C 55-70, C 70-85, BC 85-95, C 95-

120//

couche de sable, dès 35 cm, par bandes

A=0-35 B=35-55

Nivalp FO 25.10.24 4 oui 570148 108415 Martigny 19-01 19 A3 SO a AL u V 0 KR 22 4 2 MF 110 0 48 5 7.5 0.5 0 12 14 51 5 7.5 2.5 0 12 18 55 6 F oui
Ahj 0-38, Abg(g) 38-45, Bgg 45-55, Bgg 55-80, Cr(g) 80-95, Cr 95-

120//
A=0-45 B=45-80

Nivalp FO 25.10.24 5 non 570166 108459 Martigny 19 19 A3 SO a AL u W 0 KR 22 5 2 MF 110 0 27 5 7.5 2.0 0 12 18 55 5 7.5 1.5 0 12 11 55 8 G
Ah 0-20, Abg 20-30, BCgg 30-50, Cr(g) 50-77, Carb 77-.80, Cr(g) 

80-110// ou Aggh 0-25, BCggr 25-75, Cr 75-110//
A=0-30 B=30-50

GEO BER 10.9.08 467 ja 570189 108145 Martigny 19 19 A3 SO b AL w 37 W PA E0 KR 22 5 2 DD HT 92 0 36 5 7.5 Po 3 2.8 1 4 11 40 5 7.5 Ko 9999 0.5 1 4 12 40 7 F V devient W, sable à 90 cm

GEO BER 10.9.08 468 nein 570201 108427 Martigny 19 19 A3 SO b AL w 37 W PA E0 KR 22 2 4 5 2 HT 107 0 25 5 7.5 Po 4 3.5 0 12 11 60 5 7.5 Ko 9999 0.5 1 3 7 35 9 G
Lits sable / silt dès 50 cm, ancien horizon marais avec restes 

végétaux à 95 cm, sable à 110 cm.

GEO PXM 11.9.08 482 ja 39702 482 Martigny 474 19 A3 SO a AL c 11 F PA 0 KR 22 1 HT 9999 0 52 5 7.5 Sp 2 2.5 0 3 6 40 5 7.5 Ek 9999 0.5 0 3 6 40 2 G,A Banc de sable à 100-110 cm

GEO BER 11.9.08 485 nein 570794 108105 Martigny 474 19 A3 BG a AL b 11 F 0 KR 22 1 1 HT 9999 0 78 5 7.5 Kr 2 2.0 1 10 5 60 5 7.5 Gr 2 0.1 0 11 4 85 4 A Couverture GPS faible, fond à 100 cm, matériaux durs

PAD Parc éolien Courtis Neufs
Plan sectoriel SDA Annexe 2 données des relevés pédologiques  Page 1/1

Nivalp SA / novembre 2024
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RhônEole SA, avril 2019 (auteur : Nivalp SA). Etude pédologique, compensation à la perte de SDA, dossier complet avec rapport et cartes.
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1. INTRODUCTION 

1.1 Généralités 

Divers projets de construction sur les communes de Collonges et Dorénaz ont une 
emprise prévue sur des surfaces d’assolement agricole (SDA). 
Selon le plan directeur cantonal (fiche A.2), « le canton veille au maintien durable 
des meilleures terres agricoles et au respect du quota cantonal de SDA fixé par la 
Confédération ». Or les surfaces d’assolement doivent répondre à des critères de 
qualité précis, fixés par le Plan sectoriel des surfaces d’assolement SDA – Aide à la 
mise en œuvre 2006. Ce document est lui-même basé sur les principes généraux 
de l’OAT (art. 26, al.1 et 2). La prise en considération de la protection des surfaces 
d’assolement est également mentionnée dans les articles 3 et 15 de la LAT, état du 
1er janvier 2019. 
Les communes de Collonges et Dorénaz, d'entente avec l'entreprise RhônEole SA 
ont mandaté le bureau Nivalp SA pour étudier les possibilités de compensation de 
la perte de surface d’assolement agricole sur deux secteurs de leurs territoires. 
Cette étude doit permettre d’établir les caractéristiques des sols concernés, de 
déterminer ainsi la qualité de ces sols et d’analyser les possibilités de 
compensation en SDA dans le périmètre analysé. 

1.2 Lois et ordonnances 

Les deux principaux documents de référence en matière de protection des sols 
sont : 
• Loi fédérale sur la protection de l’environnement (LPE) du 7 octobre 1983 (Etat 

le 1er janvier 2018) ; 
• Ordonnance sur les atteintes portées au sol (OSol) du 1er juillet 1998 (Etat le 12 

avril 2016) ; 
Concernant plus particulièrement les SDA, et afin de clarifier et définir le 
vocabulaire utilisé ici, l’Ordonnance sur la terminologie agricole et la 
reconnaissance des formes d’exploitation (OTerm) définit dans son article 18 la 
signification de "Terres assolées" : 

1 Par terres assolées, on entend les surfaces soumises à la rotation culturale 
(assolement). Elles se composent des terres ouvertes et des prairies artificielles. 

2 Par terres ouvertes, on entend les surfaces affectées à des cultures annuelles des 
champs, à la culture de légumes et de baies annuelles ou à celle de plantes 
aromatiques et médicinales annuelles. Les jachères florales, les jachères tournantes et 
les ourlets sur terres assolées font partie des terres ouvertes. 

3 Par prairies artificielles, on entend les prairies ensemencées qui sont exploitées 
pendant un cycle de végétation au moins dans le cadre de l’assolement. 

 
En outre, l’art. 26 de l’Ordonnance sur l’aménagement du territoire (OAT) précise 
les principes suivants : 

1 Les surfaces d’assolement font partie du territoire qui se prête à l’agriculture (art. 6, al. 
2, let. a, LAT) ; elles se composent des terres cultivables comprenant avant tout les 
terres ouvertes, les prairies artificielles intercalaires et les prairies naturelles arables. 
Elles sont garanties par des mesures d’aménagement du territoire. 

2 Les surfaces d’assolement sont délimitées en fonction des conditions climatiques 
(période de végétation, précipitations), des caractéristiques du sol (possibilités de 
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labourer, degrés de fertilité et d’humidité), ainsi que de la configuration du terrain 
(déclivité, possibilité d’exploitation mécanisée). La nécessité d’assurer une 
compensation écologique doit également être prise en considération. 

3 Une surface totale minimale d’assolement a pour but d’assurer au pays une base 
d’approvisionnement suffisante, comme l’exige le plan alimentaire, dans l’hypothèse où 
le ravitaillement serait perturbé. 

1.3 Caractéristiques générales d’un sol 

Un sol sain est constitué de couches successives, souvent identifiables par leur 
couleur et/ou leur texture, appelées horizons. Le sol se forme à partir de l'altération 
de la roche mère, de l'activité des végétaux et des animaux, et de l'activité de 
décomposition par les insectes et les microorganismes ainsi que par la bioturbation 
des vers de terre. Différentes interactions chimiques et organiques interviennent 
entre ces horizons - p.ex. altération de la roche mère, migration et/ou 
enrichissement en produits d’altération, agrégation de particules - structurant ainsi 
le sol. La formation naturelle de ces horizons est issue d’une très lente évolution, 
d’où la fragilité et la difficulté pour les préserver. Schématiquement, il est possible 
de simplifier ces horizons de la manière suivante : 
 
- Horizon A : horizon de surface, 

épais de 10 – 30 cm, riche en 
humus, présentant une forte activité 
biologique et souvent une couleur 
foncée. Cet horizon constitue la 
principale zone d’enracinement.  

- Horizon B : Sous-sol fertile, épais de 
20 – 100 cm. Couche présentant 
une structure, des minéraux 
secondaires, et importante pour 
l’enracinement, la fourniture en eau, 
en éléments nutritifs et en oxygène 

- Horizon C : horizon constitué de la 
roche mère ou du matériel parental. 
Cet horizon ne contient pas ou peu 
d’activité biologique ou 
d’enracinement. 

 
 

    

Horizon A 
Zone riche en humus 

Horizon B 
Zone riche en eau, 
oxygène et minéraux 

Horizon C 
Roche altérée /  
alluvions bruts  / 
moraine / éboulis 
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1.4 Critères d’affectation en SDA 

Le Service du développement territorial (SDT) a publié une démarche systématique 
d’évaluation des SDA, sous la forme d’une note méthodologique (Nivalp SA, mai 
2016), qui a servi de base pour l’élaboration du présent rapport.   
Le tableau 1 synthétise les critères minimaux retenus pour un classement en SDA. 

Document N° Paramètre Valeur minimale 

« Plan sectoriel des 
surfaces d’assolement 
SDA – Aide à la mise 
en œuvre 2006 », 
ARE, 2006 

1 Zone climatique A / B / C / D1-4 

2 Pente ≤ 18 % 

3 Profondeur du sol ≥ 50 cm 

4 Masse volumique 
apparente effective 

≤ 1.7 g/cm3 

5 Polluants du sol selon 
OSol 

≤ valeurs indicatives 

6 Superficie d’un seul 
tenant 

Au moins 1 ha de superficie et 
forme adéquate de la parcelle 

« Notice 
méthodologique – 
Classement des sols 
en surfaces 
d’assolement », 
Nivalp, mai 2016 

7 Profondeur utile pour les 
plantes1) 

≥ 50 cm 

8 Hydromorphie1) ≤ G4 (fortement gleyifié) 
≤ I3 (fortement pseudogleyifié) 
≤ R2 (mouillé) 

9 Pierrosité1) : horizon de 
surface 0 – 30 cm 

≤ 50 % de graviers-cailloux et 
≤ 30 % de cailloux 

10 Texture fine1) : horizon 
de surface 0 – 30 cm 

argile ≥ 5 % 

10 Limites à l’utilisation Le labour mécanisé doit être 
possible 

11 Classe d’aptitude du sol ≤ classe 5  
1) "Cartographie et estimation des sols agricoles", Cahier de l’Agroscope FAL-Reckenholz n° 24, 1997 
 
Tableau 1 : Critères minimaux pour affecter un terrain agricole en zone d’assolement (SDA) 

En date du 16 avril 2018, l’ARE a publié une note complémentaire1 qui précise 
quelques éléments pour le relevé de nouvelles surfaces d’assolement. Il y est 
notamment proposé qu’une compensation de SDA pour les surfaces de l’inventaire 
actuel avec une profondeur utile de moins de 50 cm soit possible avec des sols 
ayant entre 40 et 50 cm de profondeur utile. Ces surfaces seraient comptabilisées à 
50 %, ce qui veut dire qu’il faudrait 2 x plus de surface de compensation que de 
surfaces touchées. 

                       
1 ARE, Relevé de nouvelles surfaces d’assolement, version finale du 16 avril 2018, 6 p. 
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2. DELIMITATION DE NOUVELLES SDA SUR LA COMMUNE DE COLLONGES 

2.1 Etudes de base 

- Classification des sols de Suisse. Société Suisse de Pédologie (SSP), 2010. 
- Cartographie et estimation des sols agricoles. Cahier de l’Agroscope FAL-

Reckenholz n° 24, 1997. 
- Groupement Catena Rhône, Plan d’aménagement Rhône – Etudes de base 

pédologie, Mandat MR0157, rapport technique – manuel des données 
pédologiques – cartes des sols et cartes thématiques, novembre 2013 

- Cartes historiques de Swisstopo. 
- Surfaces d’assolement (CC Géomatique) 

2.2 Analyse préliminaire et besoins en relevés 

2.2.1 Périmètre  

Une première vérification des caractéristiques territoriales des surfaces potentielles 
a été effectuée dans le cadre de cette étude et a permis d’identifier un secteur 
d’analyse prioritaire à proximité des lieux-dits : Bas de Plambuis / Verlanau / Prise. 
Les terres agricoles de ce secteur ne font pas partie des surfaces d’assolement 
inventoriées sur la commune, mais sont contiguës à des SDA existantes. 
Les parcelles concernées sont les n° 901, 902, 903, 904, 908, 909, 911, 913, 914, 
934, 935, 936, 952 et 953. Elles sont toutes utilisées de manière agricole.  

2.2.2 Contexte géographique, géomorphologique et géologique 

Le secteur d’étude est sis dans la plaine de Rhône, à une altitude moyenne de 
450 msm, avec comme facteur de pédogénèse le Rhône et le cône de déjection du 
torrent de l’Aboyeu. 
Les substrats sont d’origine alluviale dans la zone d’influence du Rhône et alluviale 
et colluivale dans la zone d’influence du torrent de l’Aboyeu. La pierrosité est quasi 
nulle dans la zone d’influence du Rhône. Elle est importante en profondeur (40 à 70 
cm) sur le cône de déjection de l’Aboyeu. 

2.2.3 Données existantes 

Une carte des sols et une carte d’aptitudes de sols ont été établies dans le cadre 
du projet de cartographie de la plaine du Rhône au 1:10'000 (Catena Rhône, 
novembre 2013). Dans ce contexte, les sols ont été cartographiés à l’emplacement 
des parcelles concernées et plusieurs sondages ont été effectués. Des extraits de 
ces cartes figurent ci-après. 
Les cartes des sols et d’aptitude des sols au 1:10’000 fournissent une indication 
grossière des surfaces susceptibles de convenir. Seules des études de détail à 
l’échelle 1 : 2'000 permettent une attribution à l’échelle de la parcelle.  
Carte des sols  

Selon la cartographie au 1 : 10'000 (voir figure 1), les sols suivants sont présents : 



  7 

Compensations SDA Collonges et Dorénaz - Étude pédologique Nivalp SA / 17.04.2019 

 
Figure 1 :  Etat actuel des sols (1 : 10'000) dans le secteur de Collonges (Catena Rhône, 

novembre 2013) 

• Partie ouest de la parcelle 952 (unité pédologique 501, sondage 3150) : il 
s’agit de fluviosols sur alluvions silteux, calcaires à riches en calcaire. Ils sont 
non pierreux à peu pierreux en surface et non pierreux à faiblement pierreux 
dans le sous-sol fertile. La texture est silto-limoneuse en surface et silto-
sableuse à silteuse au niveau du sous-sol. Ces sols sont profonds et gleyifiés.  

• Partie est de la parcelle 952 (unité pédologique 508, sondage 403) : il s’agit 
de sols bruns calcaires sur éboulement limoneux et colluvions, calcaires à 
riches en calcaire. Ils sont non pierreux à peu pierreux en surface et graveleux 
à caillouteux dans le sous-sol fertile. La texture est limoneuse en surface et 
limono-sableuse légère à limono-sableuse au niveau du sous-sol. Ces sols 
sont profonds.  

• Parcelle 911 (unité pédologique 502, sondage 404) : il s’agit de sols bruns 
calcaires sur éboulement silto-limoneux et alluvions, calcaires à riches en 
calcaire. Ils sont faiblement pierreux en surface et non pierreux à faiblement 
pierreux dans le sous-sol fertile. La texture est limono-sableuse en surface et 
silto-limoneuse au niveau du sous-sol. Ces sols sont assez superficiels. 

• Parcelle 902 (unité pédologique 505, sondage 3149) : il s’agit de sols bruns 
calcaires sur éboulement limoneux et graviers, calcaires à riches en calcaire. 
Ils sont riches en graviers à riches en cailloux en surface et très graveleux à 
riches en cailloux dans le sous-sol fertile. La texture est limono-sableuse en 
surface et au niveau du sous-sol. Ces sols sont assez superficiels. 

• Secteur à proximité de la parcelle 908 (unité pédologique 506, sondage 419) : 
il s’agit de Regosol sur éboulement limoneux, calcaire à riches en calcaire. Ils 
sont graveleux à caillouteux en surface et très graveleux à riches en cailloux 
dans le sous-sol fertile. La texture est limoneuse. Ces sols sont superficiels. 

Secteur des 
parcelles 
concernées 
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• Secteur à proximité des parcelles 934, 935 et 936 (unité pédologique 507, 
sondage P32) : il s’agit de sols bruns sur éboulement limoneux et colluvions, 
neutre à alcalin, sans calcaire ou partiellement calcaires. Ils sont non pierreux 
à peu pierreux en surface et très graveleux à riche en cailloux dans le sous-
sol fertile. La texture est limoneuse en surface et limono-sableuse légère à 
limono-sableuse au niveau du sous-sol. Ces sols sont modérément profonds. 

Carte d’aptitude des sols  

Selon la cartographie au 1:10'000 (voir figure 2), l’aptitude à l’exploitation agricole 
du secteur concerné sont les suivantes : 

 
Figure 2 :  Carte d’aptitude des sols dans le secteur de Collonges (Catena Rhône, 

novembre 2013) 

 
• Partie ouest de la parcelle 952 (unité pédologique 501, sondage 3150) : 

classe d’aptitude 4 (arboriculture, assolement avec prédominance de 
céréales, 2ème type), avec comme facteur le plus limitant la profondeur utile 
pour les racines. 

• Partie est de la parcelle 952 (unité pédologique 508, sondage 403) : classe 
d’aptitude 1 (arboriculture, assolement sans restriction dans le choix des 
cultures, 1er type), avec aucun facteur limitant. 

• Parcelle 911 (unité pédologique 502, sondage 404) : classe d’aptitude 4 
(arboriculture, assolement avec prédominance de céréales, 2ème type), avec 
comme facteur le plus limitant la profondeur utile pour les racines. 

• Parcelle 902 (unité pédologique 505, sondage 3149) : classe d’aptitude 4 
(arboriculture, assolement avec prédominance de céréales, 2ème type), avec 

Secteur des 
parcelles 
concernées 
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comme facteurs les plus limitants la profondeur utile pour les racines et le 
squelette du sol. 

• Secteur à proximité de la parcelle 908 (unité pédologique 506, sondage 419) : 
classe d’aptitude 9 (prairies extensives et pâturages extensifs), avec comme 
facteur le plus limitant la profondeur utile pour les racines. 

• Secteur à proximité des parcelles 934, 935 et 936 (unité pédologique 507, 
sondage P32) : classe d’aptitude 3 (arboriculture, assolement avec 
prédominance de céréales, 1er type), avec comme facteur le plus limitant la 
pente du versant. 

2.2.4 Besoins en relevés  

Seule une étude de détail peut permettre une attribution à l’échelle de la parcelle. 
Les relevés pédologiques doivent permettre une cartographie à une échelle 
inférieure ou égale à 1 : 5'000.  Les sondages pédologiques doivent être effectués 
sous forme de profil de sol ou à l’aide d'une tarière. La densité minimale de 
sondages est de 4 sondages/ha, dont 1 profil de sol (fosse pédologique) 
représentatif tous les 10 ha.  
Dans le cadre du présent projet, pour Collonges, dans un premier temps 10 fosses 
à la pelle mécanique ont été effectués en février 2019. Ces sondages ont été 
suffisants pour permettre l’analyse détaillée des sols sur le secteur.  
La description détaillée des 10 sondages figure en annexe 2 et la synthèse des 
caractéristiques pédologiques figure en annexe 3.  

2.3 Type de sols 

2.3.1 Etat actuel des sols 

Les relevés effectués dans le cadre du présent projet ont permis d’établir une carte 
des sols (pièce 4a) et une carte d’aptitude des sols (pièce 5a), à l’échelle 
1 : 2'000. 
Ces sols sont décrits dans le détail ci-après. 
On trouve sur l’ensemble des parcelles concernées des fluviosols, des sols bruns 
et des sols bruns calcaires.  
On trouve 7 unités distinctes de sol du sud au nord.  
Tout au sud, sur la partie des parcelle 952 et 953 longeant le Rhône (unité 501_01, 
fosses P6, voir photo 1), on retrouve un fluviosol peu pierreux en surface et en 
profondeur. L’horizon Ah s’étend sur 35 cm de profondeur. Sa texture est de type 
limono-sableuse, avec un taux faible d’argile (10 %), moyen de limon (45 %) et 
moyen de sable (45 %). L’horizon Ah est assez bien structuré (grumeleux), avec 
une teneur en matière organique faible (2,5 %). En dessous de 35 cm, on trouve 
des alluvions limono-sableux, avec un taux faible d’argile (8 %), moyen de limon 
(40 %), et assez élevé de sable (52%). La structure du sol est subpolyédrique, avec 
une teneur en matière organique très faible (1%). Les racines profondes atteignent 
120 cm. Ces sols sont faiblement gleyifiés, riches en calcaire et normalement 
perméables. Ils sont profonds, avec 95 cm de profondeur utile.  
Sur la partie des parcelles 912, 913 et 914 longeant le Rhône (unité 501_02), on 
retrouve un fluviosol influencé par la nappe de bas-fond, modérément profond. 
Aucune fosse n’a été réalisée sur ce secteur.  
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Photo 1 : Profil P6 

 
Sur la moitié amont des parcelles 952 et 953 ainsi que 913 et 914 (unité 508_01, 
fosse P7, voir photo 2), les sols sont bruns calcaires, peu pierreux en surface et en 
profondeur. L’horizon Ah s’étend sur 30 cm de profondeur. Sa texture est de type 
limono-sableuse, avec un taux moyen d’argile (15%), moyen de limon (45%) et 
moyen de sable (40%). L’horizon Ah est bien structuré (grumeleux), avec une 
teneur en matière organique moyenne (4,5%). En dessous de 30 cm, la texture est 
limono-sableuse, avec un taux moyen d’argile (18%), moyen de limon (44 %), et 
assez faible de sable (38%). La structure du sol est subpolyédrique, avec une 
teneur en matière organique moyenne (3%). Les racines profondes atteignent 100 
cm, niveau à partir duquel on trouve plus que des pierres et des graviers. Ces sols 
sont neutres, colluviaux, carbonatés, grumeleux et normalement perméables. 
Ils sont profonds, avec 86 cm de profondeur utile.  
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Photo 2 : Profil P7 

 
Toujours au sud mais plus à l’amont, au niveau des parcelles 934, 935 et 936 
(unité 507_01, fosses P8 et P9, voir photo 3), on retrouve des sols bruns peu 
pierreux en surface et avec des blocs entre 40 et 80 cm. L’horizon Ah s’étend sur 
40 cm de profondeur. Sa texture est de type silto-limoneuse, avec un taux moyen 
d’argile (14%), élevé de limon (56%) et faible de sable (30%). L’horizon Ah est bien 
structuré (grumeleux), avec une teneur en matière organique moyenne (3,5%). En 
dessous de 40 cm, la texture est silto-sableuse, avec un taux faible d’argile (7%), 
élevé de limon (53 %), et moyen de sable (40%). La structure du sol est 
subpolyédrique, avec une teneur en matière organique faible (1,5%). Les racines 
profondes atteignent 80 cm, niveau à partir duquel on trouve plus que des pierres 
et des graviers. Ces sols sont faiblement acides, partiellement décarbonatés, 
grumeleux et normalement perméables. Ils sont assez superficiels, avec 42 cm 
de profondeur utile.   
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Photo 3 : Profil P9 

 
Dans le même secteur, sur la parcelle 909 et au sud de la parcelle 908 (unité 
507_02, fosses P10 et P11, voir photo 4), on retrouve des sols bruns calcaires 
faiblement pierreux en surface et riches en cailloux en profondeur. L’horizon Ah 
s’étend sur 30 cm de profondeur. Sa texture est de type limono-sableuse, avec un 
taux moyen d’argile (15%), moyen de limon (46%) et assez faible de sable (39%). 
L’horizon Ah est bien structuré (grumeleux), avec une teneur en matière organique 
moyenne (4%). Entre 30 et 60 cm se trouve un horizon B1 constitué de graviers et 
de pierres avec un taux de matière organique de 2,5 %. En dessous se trouve un 
horizon B2 ayant une texture limono-sableuse, avec un taux assez élevé d’argile 
(18%), moyen de limon (44 %), et faible de sable (38%). La structure du sol est 
subpolyédrique, avec une teneur en matière organique relativement faible (2,5%). 
Les racines profondes atteignent 80 cm, niveau à partir duquel on trouve plus que 
des pierres et des graviers. Ces sols sont colluviaux, alcalins, riches en calcaire, 
grumeleux et normalement perméables. Ils sont modérément profonds, avec 
60 cm de profondeur utile. 
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Photo 4 : Profil P10 

 
Au nord, sur les ¾ amont des parcelles 901, 902, 903, 906, 911, 912 et sur toute la 
parcelle 904, (unité 505_01, fosses P12, P13, P14 et P15, voir photo 5), on 
retrouve des sols bruns calcaires faiblement pierreux en surface et très caillouteux 
à riche en cailloux et graviers en profondeur. L’horizon Ah s’étend sur 30 cm de 
profondeur. Sa texture est de type silto-limoneuse, avec un taux assez faible 
d’argile (11%), élevé de limon (54%) et faible de sable (35%). L’horizon Ah est bien 
structuré (grumeleux), avec une teneur en matière organique moyenne (4%). En 
dessous se trouve un horizon AB ayant une texture silto-limoneuse, avec un taux 
assez faible d’argile (10%), élevé de limon (55 %), et faible de sable (35%). La 
structure du sol est subpolyédrique, avec une teneur en matière organique 
relativement faible (2,5%). Les racines profondes atteignent 80 cm, niveau à partir 
duquel on trouve plus que des pierres et des graviers. Ces sols sont à blocs, 
alcalins, riches en calcaire, grumeleux et normalement perméables. Ils sont 
assez superficiels, avec 47 cm de profondeur utile. 
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Photo 5 : Profil P15 

En aval des parcelles 901, 902, 903, 906 et 911, le long du Rhône, on retrouve des 
sols bruns calcaires (unité 502_01). Ils sont faiblement pierreux en surface et non 
pierreux à faiblement pierreux dans le sous-sol fertile. La texture est limono-
sableuse en surface et silto-limoneuse au niveau du sous-sol. Ces sols sont assez 
superficiels. 

2.3.2 Classes d'aptitude 
Ces relevés de détail permettent de classer l’unité 501_01 en classe d’aptitude 1 
(assolement sans restriction dans le choix des cultures), avec comme facteurs 
limitants la profondeur de la nappe, la texture du sol et la profondeur utile. 
Les sols des unités 501_02 et 508_01 peuvent être classés en classe d’aptitude 
2 (assolement sans restriction dans le choix des cultures), avec comme facteur 
limitant la pente du versant pour l’unité 508_01 et l’hydromorphie pour l’unité 
501_02. 
Les sols de l’unités 507_02 peuvent être classés en classe d’aptitude 3 
(assolement avec prédominance de céréales), avec comme facteur limitant la pente 
du versant. 
Les sols des unités 507_01, 505_01 et 502_01 doivent quant à eux être classés en 
classe d’aptitude 4 (assolement avec prédominance de céréales), avec comme 
facteur limitant la profondeur utile pour les racines. 

2.4 Polluants du sol 

La question de pollution ne se pose pas sur la commune de Collonges. Aucune 
trace de pollution n’a été constatée lors de l’ouverture des fosses pédologiques. 
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3. DELIMITATION DE NOUVELLES SDA SUR LA COMMUNE DE DORENAZ 

3.1 Etudes de base 

- Classification des sols de Suisse. Société Suisse de Pédologie (SSP), 2010. 
- Cartographie et estimation des sols agricoles. Cahier de l’Agroscope FAL-

Reckenholz n° 24, 1997. 
- Groupement Catena Rhône, Plan d’aménagement Rhône – Etudes de base 

pédologie, Mandat MR0157, rapport technique – manuel des données 
pédologiques – cartes des sols et cartes thématiques, novembre 2013 

- Cartes historiques de Swisstopo. 
- Surfaces d’assolement (CC Géomatique) 

3.2 Analyse préliminaire et besoins en relevés 

3.2.1 Périmètre  

Une première étude territoriale des surfaces potentielles a été effectuée par la 
société SEREC Sàrl et a permis d’identifier un secteur entre la zone à bâtir et la 
zone industrielle. Les terres agricoles dans ce secteur ne font pas partie des 
surfaces d’assolement inventoriées sur la commune, mais sont contiguës à des 
SDA existantes. 
Le secteur concerné se situe au sud-ouest de la commune, le long de la rue des 
Barres. En fonction des données disponibles et suites aux analyses effectuées, la 
société SEREC Sàrl propose : « d’étudier la possibilité de classification de la partie 
des parcelles n° 556/575/1048/1209/1047/ 574/578 situées hors zone à bâtir. Cette 
classification serait conditionnée à l’assainissement de la parcelle 556 pour la 
rendre apte à l’exploitation agricole, à la réalisation des sondages prescrits par la 
notice du Canton et à une analyse chimique des sols vu la proximité d’une 
entreprise polluante. Surface disponible : env. 9'200 m2 route déduite. » (cf. rapport 
en annexe 1). 

3.2.2 Contexte géographique, géomorphologique et géologique 

Le secteur d’étude est sis dans la plaine de Rhône, à une altitude moyenne de 
450 msm, avec comme facteur de pédogénèse le Rhône. Les substrats sont 
d’origine alluviale, ils sont très fins et la pierrosité est faible.  

3.2.3 Données existantes 

Une carte des sols (échelle 1 : 10'000) et une carte d’aptitudes de sols ont été 
établies dans le cadre du projet de cartographie de la plaine du Rhône au  
1 : 10'000 (Catena Rhône, novembre 2013), et des extraits de ces cartes figurent 
ci-après.  
Les sols du secteur n’ont pas été cartographiés exactement à l’emplacement des 
parcelles concernées mais d’autres l’ont été environ 300 m plus au nord.  
Les cartes des sols et d’aptitude des sols au 1 : 10’000 fournissent une indication 
grossière des surfaces susceptibles de convenir. Seules des études de détails à 
l’échelle 1 : 2'000 permettent une attribution à l’échelle de la parcelle.  
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Carte des sols  

Selon la cartographie au 1 : 10'000 (voir figure 1), les sols 300 m au nord du 
secteur concerné (unité pédologique 491, sondage 3144) sont des fluviosols sur 
alluvions silto-sableux, calcaires à riches en calcaire. Ils sont non pierreux à peu 
pierreux en surface et non pierreux à faiblement pierreux dans le sous-sol fertile. La 
texture est sablo-silteuse à sablo-limoneuse en surface et silto-limoneuse au niveau 
du sous-sol. Ces sols sont profonds et gleyifiés.  

 

 
Figure 3 : Etat actuel des sols (1 : 10'000) dans le secteur de Dorénaz (Catena Rhône, 

novembre 2013) 

Carte d’aptitude des sols  

L’aptitude à l’exploitation agricole de la partie 300 m au-dessus du secteur 
concerné (voir figure 2) correspondrait à la classe 2 (arboriculture, assolement sans 
restriction dans le choix des cultures, 1er type), avec comme facteurs les plus 
limitants la texture et l’hydromorphie. 

Secteur des 
parcelles 
concernées 
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Figure 4 :  Carte d’aptitude des sols dans le secteur de Dorénaz (Catena Rhône, 
novembre 2013) 

3.2.4 Besoins en relevés  

Seule une étude de détail peut permettre une attribution à l’échelle de la parcelle. 
Les relevés pédologiques doivent permettre une cartographie à une échelle 
inférieure ou égale à 1 : 5'000.  Les sondages pédologiques doivent être effectués 
sous forme de profil de sol ou à l’aide d'une tarière. La densité minimale de 
sondages est de 4 sondages/ha, dont 1 profil de sol (fosse pédologique) 
représentatif tous les 10 ha. 
Dans le cadre du présent projet, pour Dorénaz, dans un premier temps 5 fosses 
creusées à la pelle mécaniques ont été effectués en novembre 2018. Ces 
sondages ont été suffisants pour permettre l’analyse détaillée des sols sur le 
secteur.  
La description détaillée des 5 sondages figure en annexe 2 et la synthèse des 
caractéristiques pédologiques figure en annexe 3.  

3.3 Type de sols 

3.3.1 Etat actuel des sols 

Les relevés effectués dans le cadre du présent projet ont permis d’établir une carte 
des sols (pièce 4b) et une carte d’aptitude des sols (pièce 5b), à l’échelle  
1 : 2'000. 
Ces sols sont décrits dans le détail ci-après. 
On trouve sur l’ensemble des parcelles concernées des fluviosols, sur alluvions 
sablo-limoneux, alcalins et riches en calcaire.  
On trouve trois unités distinctes de sol du sud au nord.  
Tout au sud, sur la parcelle 578 (unité 491_01, fosses P1 et P2) les fluviosols sont 
non pierreux en surface et en profondeur. L’horizon Ah s’étend sur 30 à 50 cm de 
profondeur. Sa texture est de type limoneux-sableux léger, avec un taux faible 
d’argile (12 %), moyen de limon (42 %) et assez élevé de sable (46 %). L’horizon 
Ah est bien structuré (grumeleux), avec une teneur en matière organique moyenne 

Secteur des 
parcelles 
concernées 
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(4 %). En dessous de 50 cm, on trouve des alluvions sablo-limoneux, avec un taux 
faible d’argile (6 %), moyen de limon (34 %), et élevé de sable (60%). La structure 
du sol est subpolyédrique, avec une teneur en matière organique très faible (0.5%). 
Les racines profondes atteignent 140 cm, niveau à partir duquel on trouve des 
galets et du sable. Ces sols sont gleyifiés, riches en calcaire, modérément 
hydromorphes avec une nappe permanente en profondeur. Ils sont profonds, 
avec 96 cm de profondeur utile. La profondeur de labour est élevée. 

 

Photo 6 : Profil P1 

 
Au centre, au niveau des parcelles 574, 575, 1'047, 1'209 et 1'048 (unité 491_02, 
fosses P3 et P4, voir photo 7), les fluviosols sont non pierreux en surface et en 
profondeur. L’horizon Ah s’étend sur 40 cm de profondeur. Sa texture est de type 
silto-limoneuse, avec un taux faible d’argile (12%), élevée de limon (56%) et 
moyenne de sable (32%). L’horizon Ah est bien structuré (grumeleux), avec une 
teneur en matière organique moyenne (4%). En dessous de 40 cm, on trouve des 
alluvions sablo-limoneux, avec un taux faible d’argile (8%), moyen de limon (46 %), 
et moyen de sable (46%). La structure du sol est subpolyédrique à polyédrique, 
avec une teneur en matière organique faible (1%). Les racines profondes atteignent 
120 cm, niveau à partir duquel on trouve d’abord du sable puis des galets dès 130 
cm. Ces sols sont gleyifiés, riches en calcaire, modérément hydromorphes 
avec une nappe permanente en profondeur. Ils sont profonds, avec 96 cm de 
profondeur utile.  
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Photo 7 : Profil P3 

 
Au nord, au niveau de la parcelle 556 (unité 491_03, fosse P5, voir photo 8), le sol 
est recouvert par une couche de 30 cm de grave compactée. En dessous, les 
fluviosols sont non pierreux. L’horizon Ah recouvert s’étend entre 30 et 60 cm de 
profondeur. Sa texture est de type sablo-limoneuse, avec un taux assez faible 
d’argile (12%), moyenne de limon (48%) et moyenne de sable (40%). L’horizon Ah 
est assez bien structuré (grumeleux à cohérent), avec une teneur en matière 
organique moyenne (4%). En dessous de 60 cm, on trouve des alluvions sablo-
limoneux également, avec un taux faible d’argile (10%), moyen de limon (48 %), et 
moyen de sable (42%). La structure du sol est subpolyédrique, avec une teneur en 
matière organique faible (1%). Les racines profondes atteignent 1m. Ces sols sont 
recouverts, faiblement gleyifiés, faiblement acide, riches en calcaire et 
normalement perméables. Ils sont modérément profonds, avec 66 cm de 
profondeur utile.  
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Photo 8 : Profil P5 

3.3.2 Classes d'aptitude 

Ces relevés de détail permettent de classer l’unité 491_01 et l’unité 491_02 en 
classe d’aptitude 2 (assolement sans restriction dans le choix des cultures), avec 
comme facteurs limitants la profondeur de la nappe et la texture du sol (sol trop 
limoneux). 
Les sols de l’unité 491_03 ne sont pas utilisés de manière agricole actuellement. 
Une couche de grave polluée aux métaux lourds, hydrocarbures et PCB les 
recouvre sur 30 cm. En l’état, l’aptitude de ces sols est nulle. 

3.4 Polluants du sol 

3.4.1 Bases légales 

• Loi fédérale sur la protection de l’environnement (LPE) du 7 octobre 1983 (Etat 
le 1er janvier 2018) ; 

• Ordonnance sur les atteintes portées au sol (OSol) du 1er juillet 1998 (Etat le 12 
avril 2016) ; 

• Ordonnance fédérale sur la limitation et l’élimination des déchets (OLED) du 4 
décembre 2015 (Etat le 1er janvier 2019) ; 

• Prélèvement et préparation d’échantillons de sols pour l’analyse de substances 
polluantes. L’environnement pratique, OFEV, 2003. 



  21 

Compensations SDA Collonges et Dorénaz - Étude pédologique Nivalp SA / 17.04.2019 

3.4.2 Sites potentiellement pollués 

L’étude territoriale des SDA potentielles effectuée par la société SEREC Sàrl sur la 
commune de Dorénaz a mis en avant la proximité d’une entreprise polluante. Des 
analyses chimiques des sols sont donc nécessaires. Cette problématique concerne 
en particulier la parcelle 556 où se trouve actuellement un dépôt de voitures, ainsi 
que les parcelles 574, 575, 1047, 1209 et 1048 où des voitures ont également été 
entreposées dans le passé. Il n’y a pas de risque de pollution particulier pour la 
parcelle 578. 
Les sols de ces parcelles sont susceptibles d’être pollués aux métaux lourds, aux 
HAP et aux PCB selon l’annexe 2 du Manuel de prélèvement et préparation 
d’échantillons de sols pour l’analyse de substances polluantes. 

3.4.3 Méthode 

Trois prélèvements ont été réalisés le 5 décembre 2018.  
Un prélèvement a été réalisé sur la parcelle 575 (coordonnées du centre de la 
placette : 2'569'322 / 1'110'597). Il a été effectué dans les premiers 20 cm du sol, à 
la tarière Edelmann. Il est représentatif d’une surface (placette) de 100 m2 (10 x 10 
m) et il s’agit d’un échantillon composite, formé à partir du mélange homogène de 
16 prélèvements de masse égale prélevés systématiquement à l’intérieur de la 
placette de 100 m2. Les analyses ont été effectuées selon OSol.  
Le second prélèvement a été réalisé sur la parcelle 556 (coordonnées du centre de 
la placette : 2'569'297 / 1'110'642). La méthode est similaire au premier échantillon. 
Sur cette parcelle, la couche de surface est un mélange très compacté et dur de 
gravats et de terre. Cette couche devant être évacuée en décharge, les analyses 
ont été réalisées selon OLED. 
Le troisième prélèvement a également été réalisé sur la parcelle 556 à une 
profondeur entre 30 et 60 cm, en dessous de la couche de grave, afin de vérifier si 
une pollution était présente en profondeur. Il s’agit d’un échantillon composite, 
formé à partir à partir du mélange homogène de 16 prélèvements de masse égale, 
prélevés au niveau du pourtour d’une fosse pédologique. Les analyses ont été 
effectuées selon OSol. 

3.4.4 Valeurs indicatives, seuils d’investigation et valeurs d’assainissement 

Les valeurs et seuils selon OSol figurent dans le tableau 2, pour chaque polluant 
analysé. 
Les valeurs indicatives de l’OSol ne sont pas des valeurs limites ; elles 
représentent au contraire une base d’évaluation contraignante de la charge du sol 
en polluants, donc aussi de la fertilité des sols. Elles s’appliquent à la couche 
supérieure du sol, où la végétation peut prendre racine. 
Les valeurs d’assainissement spécifiques à une utilisation indiquent un niveau de 
gravité des atteintes tel que l’utilisation du sol met en péril l’homme, les plantes et 
les animaux. Elles déclenchent la mise en œuvre de mesures pour éliminer la 
menace, sans qu’il soit nécessaire de procéder à des investigations 
complémentaires. 
Les concentrations de polluants supérieures aux valeurs indicatives mais 
inférieures aux valeurs d’assainissement sont évaluées à l’aide des seuils 
d’investigation. Les seuils d’investigation indiquent une menace concrète plausible 
pour l’homme, les plantes et les animaux en fonction de la voie de contamination. 
Elles déclenchent des investigations au cas par cas qui confirmeront ou réfuteront 
la menace supposée. Si les résultats sont positifs, ils déclenchent des mesures 
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restrictives destinées à éliminer la menace. Conformément à la LPE, seul le 
dépassement d’une valeur d’assainissement permet d’exiger un assainissement du 
sol.  
 
 

Polluants  

Valeur 
indicative 

Seuil 
d’investigation 

Valeur 
d’assainissement 

mg/kg MS mg/kg MS mg/kg MS 

Plomb 50 200 1000 
Cadmium 0.8 2 20 
Chrome 50 200 - 
Cuivre 40 150 1000 
Molybdène 5 - - 
Nickel 50 100 - 
Mercure 0.5 1.0 - 
Zinc 150 300 2000 
PCB total 0.02 0.1 1 
Benzo(a)pyrene 0.2 1 10 
Total HAP 1.0 10 100 

Tableau 2 :  Valeurs indicatives, seuils d’investigation et valeurs d’assainissement, selon OSol 

 
Les valeurs des seuils d’admission en décharge de type A, B ou E selon l’OLED 
figurent dans le tableau 3 ci-dessous : 
 

Polluants  
OLED type A OLED type B OLED type E 

mg/kg MS mg/kg MS mg/kg MS 

Antimoine 3 30 50 
Arsenic 15 30 50 
Plomb 50 500 2000 
Cadmium 1 10 10 
Chrome 50 500 1000 
Cobalt - - - 
Cuivre 40 500 5000 
Molybdène - - - 
Nickel 50 500 1000 
Mercure 0.5 2 5 
Thallium - - - 
Zinc 150 1000 5000 
Etain - - - 
PCB total 0.1 1 10 
Benzo(a)pyrene 0.3 3 10 
Total HAP 3 25 250 

Tableau 3 :  Valeurs des seuils d’admission en décharge de type A, B et E, selon OLED 
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3.4.5 Résultats 

Les analyses ont été réalisées par le laboratoire Bachema, à Schlieren. Les 
résultats d’analyse figurent de façon détaillée en annexe 4 et sont synthétisés dans 
les tableaux ci-après. 
Parcelles 575 556 

Coordonnées 2'569'322 / 1'110'597 2'569'297 / 1'110'642 

Polluants 
Horizon 0 – 20 cm, terre végétale Horizon 30 – 60 cm, terre végétale 

mg/kg MS mg/kg MS 
Plomb 19 26 
Cadmium 0.31 0.46 
Chrome 20 15 
Cuivre 41 28 
Molybdène 0.30 0.28 
Nickel 32 28 
Mercure 0.04 0.04 
Zinc 88 61 
PCB total < 0.01 < 0.01 
Benzo(a)pyrene < 0.05 < 0.05 
Total HAP < 0.5 < 0.5 

Tableau 4 :  Teneurs en polluants du sol, parcelles 575 et 556, selon OSol. En gras, valeur 
dépassant la valeur indicative.  
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Tableau 5 : Teneurs en polluants, parcelle 556, selon OLED. En gras, valeur dépassant le seuil 
admissible en décharge de type A et en rouge le seuil de décharge de type B. 

3.4.6 Mesures et bilan 

L’horizon 0 – 20 cm de la parcelle 575 présente une concentration en cuivre de 41 
mg/kg MS. La valeur indicative est de 40 mg/kg MS, le seuil d’investigation de 150 
mg/kg MS et la valeur d’assainissement de 1'000 mg/kg MS. La valeur indicative 
est donc très légèrement dépassée mais il n’est pas nécessaire de procéder à un 
assainissement car la concentration reste très inférieure au seuil d’investigation et à 
la valeur d’assainissement.  
Seule la grave de la parcelle 556 est fortement polluée et nécessite d’être évacuée 
en décharge de type E due en particulier à la forte pollution en plomb et en PCB. 
L’évacuation devra se faire sur l’ensemble de la parcelle se trouvant en zone 
agricole et sur une épaisseur de 30 cm ce qui représente une surface d'environ 
1'800 m2 et un volume total d'environ 540 m3. 

Parcelles 556 

Coordonnées 2'569'297 / 1'110'642 

Polluants 
Horizon 0 – 20 cm, grave 

mg/kg MS 
Antimoine 23 

Arsenic 11 
Plomb 940 

Cadmium 5.5 

Chrome 45 
Cobalt 33 
Cuivre 110 

Molybdène 3 
Nickel 46 
Mercure < 0.1 
Thallium 3 
Zinc 760 

Etain 17 
PCB total 1.4 

Benzo(a)pyrene 0.41 

Total HAP 7.1 
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4. COMPENSATION A LA PERTE DE SDA 

4.1 Généralités 

Les secteurs de compensation pressentis, actuellement non classés en SDA, sont 
analysés ci-après au regard des critères minimaux qui permettent un classement 
en SDA (voir chapitre 1.3 et 1.4).  

4.2 Vérification des critères minimaux 

4.2.1 Zone climatique (paramètre 1) 

Les parcelles concernées sur les communes de Collonges et Dorénaz sont sises 
dans la zone climatique A3, soit les « Région de grandes cultures avec 
assolements variés ». 
Les aptitudes climatiques correspondent à la zone favorable à très favorable à 
toutes les cultures.  

4.2.2 Pente (paramètre 2) 

A Collonges, la pente varie entre 0 et 5 % pour l’unité 501_01, 0 et 10 % pour les 
unités 501_01 et 501_02, 10 et 15 % pour les unités 502_01, 505_01 et 508_01 et 
finalement 15 et 20 % pour les unités 507_01 et 507_02.  
La pente est donc partout inférieure à la limite maximale fixée (18 %) exceptée pour 
les unités 507_01 et 507_02 sur Collonges où la limite est ponctuellement 
dépassée pour des petites surfaces. La pente moyenne sur l’ensemble de ces deux 
unités reste inférieure à 18 %. Ces surfaces restent donc acceptables.  
Les parcelles de Dorénaz sont largement planes, avec une pente de 0 %.  

4.2.3 Profondeur du sol (paramètre 3) 

Sur la commune de Collonges, la profondeur de sol est de 1 m pour les unités 
501_01, 501_02 et 508_01. Elle varie entre 60 et 80 cm pour les unités 502_01 et 
505_01, elle est de 70 cm pour l’unité 507_01 et finalement elle est de 80 cm pour 
l’unité 507_02. 
A Dorénaz, la profondeur de sol varie entre 90 et 140 cm pour les unités 491_01 et 
491_02, et elle est de 1 m pour l’unité 491_03. 
La profondeur minimale de sol (50 cm) est donc respectée pour les parcelles des 
deux communes. 

4.2.4 Masse volumique effective (paramètre 4) 

Aucune unité de sols ne présente des signes de compaction.  
4.2.5 Polluants selon l’OSol (paramètre 5) 

Les sols concernés par le projet sur la commune de Collonges ne sont pas 
susceptibles d’être pollués. 
Certaines parcelles sur la commune de Dorénaz sont susceptibles d’être pollués 
aux métaux lourds, aux HAP et aux PCB en raison de la présence de véhicules 
entreposés. Des analyses de laboratoire ont confirmés ces pollutions sur la couche 
de grave entre 0 et 30 cm de la parcelle 556 (voir § 3.4). Les sols de cette parcelle 
ne peuvent donc pas être utilisés en l’état et nécessitent un assainissement de la 
couche 0 – 30 cm. 
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4.2.6 Superficie d’un seul tenant (paramètre 6) 

A Collonges, des surfaces agricoles sont classées en SDA de manière contiguë 
aux sud des parcelles d’investigation.  
A Dorénaz, des SDA se situent au nord des parcelles investiguées, en continuité de 
la parcelle 556. Moyennent l’assainissement et la réhabilitation à une utilisation 
agricole de cette dernière, les parcelles seront d’un seul tenant. Seule une route de 
desserte de quartier, bituminée, sépare ces parcelles.  

4.2.7 Profondeur utile pour les plantes (paramètre 7) 

La profondeur utile pour les plantes pour les terres d’assolement est fixée à un 
minimum de 50 cm. 
Sur la commune de Collonges, les unités 501_01 et 501_02 ont une profondeur 
utile de 95 cm, l’unité 508_01 de 86 cm et l’unité 507_02 de 57 à 60 cm. La 
profondeur utile limite est donc respectée pour ces unités.  
En revanche, les unités 502_01 et 505_01 ont une profondeur utile de 40 à 50 cm 
et l’unité 507_01 de 42 à 44 cm. Ces unités peuvent servir à compenser des SDA 
classées présentant déjà une profondeur utile inférieure à 50 cm. Les surfaces de 
compensation ne comptent dans ce cas que pour 50 %. 
Pour Dorénaz, la limite de profondeur utile est largement respectée pour les unités 
491_01 et 491_02 avec une profondeur utile variant de 90 à 103 cm. La profondeur 
utile de l’unité 491_03 est légèrement plus faible avec 66 cm. 

4.2.8 Hydromorphie (paramètre 8) 

Dans le secteur de Collonges, seule l’unité 501_01 présente des traces 
d’hydromorphie, et les sols sont faiblement gleyifiés (G2). Toutes les autres unités 
ne présentent pas d’hydromorphie. 
Une nappe permanente est présente dans le secteur de Dorénaz. Les sols y sont 
faiblement humides en profondeur à gleyifiés (G1 à G3). 
L’hydromorphie maximale tolérable pour des SDA (G4, R2) est donc partout 
respectée. 

4.2.9 Pierrosité de l’horizon de surface (paramètre 9) 

A Collonges, la pierrosité est nulle pour les unités 501_01 et 501_02 ainsi que 
508_01. Elle est de 5 % pour l’unité 507_01, varie entre 0 et 10 % pour l’unité 
507_02 et finalement varie entre 5 et 20 % pour les unités 505_01 et 502_01. 
A Dorénaz, les unités 491_01 et 491_02 ont une pierrosité nulle entre 0 et 30 cm. 
L’unité 491_03 présente actuellement en surface une pierrosité élevée liée à la 
couche de grave qui la recouvre sur 30 cm. Cette couche devra être évacuée pour 
que la parcelle puisse être classée en SDA. 

4.2.10 Texture fine de l’horizon de surface (paramètre 10) 

La texture fine de l’horizon de surface répond partout au critère minimal (taux 
d’argile ≥ 5 %). 

4.2.11 Limites d’utilisation (paramètre 11) 

Un labour mécanisé est possible dans tous les secteurs. 
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4.2.12 Classe d’aptitude (paramètre 12) 

Dans le secteur de Collonges, les unités de sols ont des classes d’aptitudes de 1 à 
4.  
A Dorénaz, les unités 491_01 et 491_02 ont une classe d’aptitude 2, par contre 
l’unité 491_03 n’a pas d’aptitude en l’état, à cause de la couche de grave polluée 
qui la recouvre. Elle ne pourra être considérée comme une surface de 
compensation de SDA que 4 ans après l'assainissement de cette couche.  

4.3 Synthèse des critères minimaux 

Une synthèse des critères minimaux permettant un classement en SDA des 
parcelles de compensation pressenties figure dans le tableau 6. 
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1) "Cartographie et estimation des sols agricoles", Cahier de l’Agroscope FAL-Reckenholz n° 24, 1997 
 
Tableau 6 : Critères minimaux et parcelles de compensation SDA pressenties 

N° Paramètre Exigences 
minimales 

491_01 et 
491_02 
Dorénaz 

491_03 
Dorénaz 

501_01 
et 

501_02 
Collonges 

502_01 
et 

505_01 
Collonges 

508_01 
Collonges 

507_01 
Collonges 

507_02 
Collonges 

1 Zone 
climatique A / B / C / D1-4 A3 A3 A3 A3 A3 A3 A3 

2 Pente ≤ 18 % 0 % 0 % 0 – 10 % 10 – 15% 10 – 15% 15 – 20 
% 

15 – 20 
% 

3 Profondeur du 
sol ≥ 50 cm 90 – 140 

cm 100 cm 100 cm 60 – 80 
cm 100 cm 70 cm 80 cm 

4 Masse volu-
mique 
apparente 
effective 

≤ 1.7 g/cm3 Sols non 
compactés 

Sols non 
compactés 

Sols non 
compactés 

Sols non 
compactés 

Sols non 
compactés 

Sols non 
compactés 

Sols non 
compactés 

5 

Polluants du 
sol selon OSol 

≤ valeurs 
indicatives 

Pas de 
pollution 

Pollution 
aux 

métaux 
lourds, 
PCB et 
HAP 

Pas de 
pollution 

Pas de 
pollution 

Pas de 
pollution 

Pas de 
pollution 

Pas de 
pollution 

6 
Superficie d’un 
seul tenant 

Au moins 1 ha 
de superficie et 
forme 
adéquate de la 
parcelle 

OK avec 
parcelles 

adj. 
OK avec 
parcelles 

adj. 
OK avec 
parcelles 

adj. 
OK avec 
parcelles 

adj. 
OK avec 
parcelles 

adj. 
OK avec 
parcelles 

adj. 
OK avec 
parcelles 

adj. 

7 Profondeur 
utile pour les 
plantes1) 

≥ 50 cm 90 - 103 
cm 66 cm 95 cm 40 à 50 

cm 86 cm 42 à 44 
cm 

57 à 60 
cm 

8 

Hydromorphie
1) 

≤ G4 
(fortement 
gleyifié) 
≤ I3 (fortement 
pseudogleyifié) 
≤ R2 (mouillé) 

G1 à G3 G2 G2 - - - - 

9 
Pierrosité1) : 
horizon de 
surface 0-30 
cm 

≤ 50 % de 
graviers-
cailloux et 
≤ 30 % de 
cailloux 

0 % 80 % 0 % 5 à 20 % 0 % 5 % 0 à 10 % 

10 Texture fine1) : 
horizon de 
surface 0-30 
cm 

argile ≥ 5 % 12 à 14 % 12 % 10 % 8 à 12 % 15 % 12 à 14 
% 

15 à 20 
% 

10 Limites à 
l’utilisation 

Le labour 
mécanisé doit 
être possible 

Labour 
possible 

Labour 
possible 

Labour 
possible 

Labour 
possible 

Labour 
possible 

Labour 
possible 

Labour 
possible 

11 
Classe 
d’aptitude sol ≤ classe 5  Classe 2 

Pas 
d’aptitude 
dans l’état 

Classe 1 
(501_01) 
et classe 

2 
(501_02) 

Classe 4 Classe 2 Classe 4 Classe 3 



  29 

Compensations SDA Collonges et Dorénaz - Étude pédologique Nivalp SA / 17.04.2019 

Les surfaces des parcelles pressenties comme futures SDA sur la commune de 
Dorénaz ont été corrigées en fonction des secteurs se trouvant en zone à bâtir. De 
même pour la commune de Collonges par rapport aux surfaces se trouvant dans 
l’emprise du projet de la troisième correction du Rhône.  
Avec ces considérations, ainsi que les critères présentés dans le tableau 6, les 
surfaces à classer en SDA sont synthétisées dans le tableau 7 ci-dessous. Il y est 
distingué : les surfaces à classer directement en SDA car tous les critères 
minimaux sont remplis ; les SDA potentielles 4 ans après assainissement de la 
couche de sol polluée et amélioration de la profondeur utile ; et finalement les 
surfaces pouvant être classées en SDA mais comptant pour 50% car la profondeur 
utile est de 40 à 50 cm. Cette dernière catégorie peut être considérée comme 
compensation uniquement des surfaces agricoles actuelles classée en SDA mais 
présentant une profondeur utile limitée (inférieure à 50 cm).  

Secteur 
  

Parcelles 
(parfois 

uniquement 
partielle) 

Unité sol 
(parfois 

uniquement 
partielle) 

A classer 
en SDA 
Tous les 
critères 
remplis 
(m2) 

SDA 
potentielles 
Compte pour 

50% 
Profondeur entre 

40 et 50 cm 
 (m2) 

SDA 
potentielles 
4 ans après 

assainissement 
(m2) 

Total 
 

(m2) 

Collonges 
  
  
  

901 
502_01 et 
505_01 

 7’555  7’555 
902  6’076  6’076 
903  3’639  3’639 
904 505_01  4’331  4’331 
906 502_01 et 

505_01 
 997  997 

911  5’709  5’709 
912 505_01 et 

501_02  1’891  1’891 
908 507_02 6’715   6’715 
909 4’970   4’970 
913 508_01 et 

501_02 
6’159   6’159 

914 3’486   3’486 
934 

507_01 
 5’135  5’135 

935  3’116  3’116 
936  3’432  3’432 
952 501_01 10’773   10’773 
953 2’839   2’839 

Sous-total   34’942 41’881  76’823 

Dorénaz 
  

556 491_03   1’714 1’714 
574 491_02 267   267 
575 491_02 1’827   1’827 
578 491_01 3’247   3’247 
1047 491_02 202   202 
1048 491_02 693   693 
1209 491_02 311   311 

Sous-total   6’547  1’714 8’261 

Total   41’489 41’881 1’714 85’084 

Tableau 7 : Unités de sol pouvant être affectées en SDA sur la base des critères minimaux 
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Au total, la surface agricole pressentie comme compensation aux pertes de SDA 
atteint 76’823 m2 sur Collonges et 8’261 m2 sur Dorénaz. 

5. CONCLUSION 

En l’état, les surfaces agricoles proposées sur Collonges répondent à 45% de la 
surface aux critères minimaux pour une compensation totale en surface 
d’assolement. Cette surface atteint 34'942 m2. Les 55% des surfaces restantes 
possèdent une profondeur utile trop faible (40 à 50 cm). Elles peuvent compenser 
des SDA actuellement classées et présentant une profondeur utile inférieure à 50 
cm, et ne comptent que pour 50 %. Cette surface atteint 41'881 m2. 
Sur Dorénaz, 80% des surfaces agricoles proposées répondent aux critères 
minimaux pour une compensation totale en surface d’assolement. Cette surface 
atteint 6'547 m2. 20% des surfaces pourront être considérées comme 
compensation 4 ans après un assainissement et une amélioration de la profondeur 
utile du fait de la présence d’une couche de surface polluée aux hydrocarbures, 
PCB et métaux lourds. Cette surface représente 1'714 m2. 
 

 
Grimisuat, avril 2019 NIVALP SA 
 ETUDES FORET ET ENVIRONNEMENT 
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Annexe 1 : « Vérification concernant la possibilité de classer les parcelles n° 
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Commune de Dorénaz 
 
Vérification concernant la possibilité de classer les parcelles 
No 556/575/1048/1209/1047/574/578 en surface d'assolement 
de compensation 
 
 
A la demande du Bureau d'ingénieurs SA de Sierre et de la commune de Dorénaz, SEREC Sàrl a procédé 
à une vérification concernant la possibilité d'inclure de nouvelles parcelles (No 556/575/1048/1209/1047/ 
574/578 partiellement) en tant que surface d'assolement (SDA). 
 
Le 14 décembre 2015 nous avons envoyé une offre qui a été acceptée par la Commune.  
 
Nous avons effectué diverses démarches après avoir fait une analyse documentaire avec l'appui du bureau 
BISA, de la Commune et du bureau Le Cové (M. Pierre-François Veillon) qui avait fait l’étude de base. 
 
Visite locale avec M. D. Fournier, Président de la Commune de Dorénaz, Mme A.-F. Dubuis du Bureau 
BISA et M. Henri Revaz, agriculteur (24.06.2016). 

• Identification de parcelles à étudier :  
o Parcelle 556 occupée par une décharge 
o Parcelles 575 et 578 
o Parcelle 767, boisée, occupée par un élevage de chiens, classée en SDA 

• Etablissement d’une liste de questions à clarifier avec le SDT 
 
Rencontre de clarification avec M. Yves Cordonier du Service du développement territorial (SDT) et Mme 
A.-F. Dubuis du Bureau BISA (23.09.2016). 

• Une surface inférieure à 1 ha. traversée par une route rurale peut être classée en SDA si cette 
route est facilement franchissable par un tracteur 

• Les parcelles classifiées en SDA doivent être accessibles immédiatement. Des exceptions doivent 
être négociées avec le SDT. 

• Si une surface à classifier en SDA est polluée, elle doit être assainie dans l’année suivant sa 

classification. D’autres surfaces peuvent être mises en garantie. 
• Si une parcelle classée en SDA est boisée, la décision relève du Service de l’agriculture. 
• Pour le reste se référer aux directives de la Confédération, notamment p.10 en ce qui concerne les 

remises en cultures et la transformation de cultures permanentes (par exemple vergers ou vignes). 
 
Visite des parcelles avec évaluation pédologique succincte : 

• 21.08.2017  
o Rencontre avec M. Jean-Yves Clavien, secrétaire communal pour récolter des 

informations sur l’historique des parcelles 556, 575 et 578 
o Visite et évaluation succincte de la parcelle 575 et voisines, cultivées en prairie artificielle 

dans leur partie non bâtie, donc déjà assolées 
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En fonction des données disponibles et suite aux analyses effectuées nous proposons : 

• d’étudier la possibilité de classification de la partie des parcelles 556/575/1048/1209/1047/ 
574/578 située hors zone à bâtir. Cette classification serait conditionnée à l’assainissement 
de la parcelle 556 pour la rendre apte à l’exploitation agricole, à la réalisation des sondages 
prescrits par la notice du Canton et d’une analyse chimique des sols vu la proximité d’une 

entreprise polluante. Surface disponible : env. 9'200 m2 route déduite. 
 
Cette proposition est retenue comme surfaces de SDA potentielles en cas de développement futur et sous 
réserve préalable de l’assainissement de la parcelle n° 556 et du contrôle chimique de l’ensemble des 

parcelles concernées. 
 
Nous restons à disposition pour tous renseignements complémentaires et vous envoyons nos meilleures 
salutations. 
 
Sion, novembre 2017 SEREC Sàrl 
 François Parvex 
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Annexes : 

 

• Annexe 1 :  Plan cadastral 

• Annexe 2 :  Fiche de relevé des parcelles 556/575/1048/1209/1047/574/578 

• Annexe 3 :  Extraits du cadastre des parcelles 556/575/1048/1209/1047/  

 574/578 

• Annexe 4 :  Plans de la SDA potentielle parcelles 556/575/1048/1209/1047/ 

 574/578 

• Annexe 5 :  Photographies des parcelles 556/575/1048/1209/1047/574/578 
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Annexe 1 : Plan cadastral 
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Annexe 2 :  Fiche de relevé des parcelles 556/575/1048/1209/1047/ 
 574/578 

 

Zone considérée : parcelles No 556/575/1048/1209/1047/  
  574/578 

Commune : Dorénaz Lieu-dit : Mortagette 
Surface de la zone : 9'240 m2 altitude : env. 450 m 
Orientation : --- 

Données relevées lors de la visite du 21.08.2017 

Pente : 0 % Profondeur du sol : >> 50 cm 

Coordonnées approximatives des angles de la parcelle : 
- Nord-ouest  569282/110672 
- Nord-est  569331/110689 
- Sud-ouest 569360/110524 
- Sud-est 569372/110535 
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Observations complémentaires 

- La parcelle 556 est actuellement utilisée comme zone d’entreposage de matériel 
et de véhicules. Elle est certainement polluée et nécessiterait des mesures 
d’assainissement avant de pouvoir être rendue à l’agriculture. Elle est contiguë à 
la SDA existante au nord (voir photos).   

- Les parcelle 575 (entièrement) et les autre parcelles (partiellement) sont 
exploitées par l’agriculture. Les parcelles 574/1047/1209/1048 sont constructibles 

sur leur partie est. Leur partie ouest est située en zone agricole et survolée par 
une ligne électrique à haute tension. 

- Deux affleurements rocheux sont situés au milieu de la parcelle 575 mais 
n’empêchent pas son labour (voir photos). 

- Une route rurale franchissable par des tracteurs se situe entre la parcelle 556 et 
les parcelles 575/574. 

- La surface totale des parcelles située en zone représente 10'504 m2. En y 
retranchant les surfaces en zone à bâtir et la route on obtient un potentiel 
d’environ 6'000 m2 de SAU potentielle. 

- La surface totale des parcelles étant inférieure à 1 ha., elle ne pourrait être 
classée en SDA que si une continuité avec les SDA existantes était assurée 
(parcelle 1223). Ceci impose d’assainir la parcelle 556 et de la rendre apte à 

l’agriculture. 
- Des sondages n’ont pas été faits pour les parcelles 575/1048/1209/1047/574/578 

au moment de la rédaction de ce rapport provisoire. Ils seront réalisés avant une 
éventuel classement en SAU conformément à la notice du Canton. 

- Les parcelles 575/1048/1209/1047/574/578 ne semblent à priori pas polluées mais 
une analyse chimique est recommandée en cas de classement potentiel en SDA 
vu le risque de pollution provenant des parcelles voisines occupées par l’usine 

Revaz Autos SA. 

Proposition 

- Acceptation de la classification conditionnée à un assainissement de la 

parcelle 556 pour la rendre apte à l’exploitation agricole, à la réalisation de 

sondages et d’une analyse chimique des sols vu la proximité d’une entreprise 

polluante. En l’état actuel, ce secteur est proposé comme SDA potentielles 

pour un éventuel développement futur de la zone à bâtir. 
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Annexe 3 : Extraits de cadastre des parcelles 556/575/1048/1209/1047/ 
 574/578 
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Annexe 4 :  Plans de la SDA potentielle parcelles 556/575/1048/1209/ 
 1047/574/578 

Plan cadastral ciblé sur les parcelles 556/575/1048/1209/1047/574/578 

 

Image Google Earth avec périmètre approximatif d’affectation en SDA 
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Annexe 5 : Photographies des parcelles 

    
 Parcelle 556  Parcelle 556 
 

 
Parcelle 575 

 

 
Parcelle 578 
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~ 30E -— —- 314sous-sol
L. ncqçe r’~n$t ç.nMrlmct4 32 régime hydrique

k-ni c.tvsc( 33 profondeur utile (.3 cm

çRcS 34 pente [%]

39

40

41

42

modelé du relief 35

classe d’aptitude it
points Su

catégorie d’exploitation

classe d’exploitation

peuplement hauteur [mJ
mesuré estimé

52 53

43 état de la terre arable

44 conditIons itmitantes F, k

45 limitatIons â utilisation

forme
d’humus

50
société type d’arbres apropriés capacité de production

classe oints
58 59 60 61

BABU Gmbi-j Biiro fOr Altl~øpn Pndn,, e,,,,. e e.,,



projet al désignabon du profil 62 63 64/65 6&V7 68 69)70 71/72 73/74 75176 77/78 79 80 81/82 83)84

5 -3 fl!v.ç4is1 ~0r1 aoquls du profil MO. radnes tonne et argile limon sable gravier pierres 1d carbon, pH couleur identde,
(oede) classe de la CaCQa Heu) (Munseul) édianlillonsnr. prof. descliption afruciure

% II m /g (%J [~I [561 (Vol. 563 (Vol. 563 fg/an [56] [CaCI,J analyses en plusfaIt part de... Hz.de référence
plusieurs Hz. possible) -rs I hz. chawn

de
hz. de suiface suu~~ urface sous-sul — —

10

s20

3

40

50

60

70

80

90

w
11

20

40

hoHzons 86 profondeur du profil

87 profondeur des racines

88 profondeur des racines



clé de données n,. du projet type de profil pedologue date

municipalité

lieu dit

nr. de municipalité

coordonnée x
attitude [ni s.mj
zone d’aptitude
climatique

région d’utilisation

élément du paysage

substrat et période

36 capacité d’eau utile [vol %j

VS 9 canton

nr. de feuille12 1:25000

I ~ ‘5 14 coordonnée Y

18 exposition

18 végétation actuelle

I améliorations
‘1 2 constatées

E E (J 22 mlcrorelief

37 Capacité d’air [vol %]
38 volume total des pores I~~J

46 améliorations conseillées

n,issellen,ent et percolation
des éléments nutritifs

48 érosion

49 compaction

2

e

4 5

fIES c~s 42. 2c48 p3

8

10

Il

13

16

17

19

21

23/
24

désignation du profil

F 26 code 132z
B%BflR,? ~

horizon de surface 28~ 0 29.

sous-sot Q
horlzondesurface 30

Sous-sol

k

Ucm

ç modelé du relIef 36

société type d’arbres apropriés capacité de production
Classe oints

58 59 60 61

cIL~4,~ (~~J’QV~~~~
n(ai g~eUCuc s4r tic~

S~ &- Q~mcet~tc ç~r ~ Qj~nc_~n~

~ ~ r~a$e, ~ 1~komc4p

p04

25 type de sol

27 sous-type

squelette

texture fine

32 régime hydrique

33 profondeur utile

34 pente[%j

39

40

41

42

classe d’aptitude -u.
points

catégorie d’exploitation

classe d’exptollation

forme
d’humus

50

peuplement

SI

43 étatdelaterrearabte 4

44 conditions limitantes F, A

45 limitations à l’utilisation

‘à,
stock, m3dbaj âge, [AJ

mesuré estimé mesuré estimé
54 55 56 57

auteur [nij
tiré estimé

53

BABIJ GmbH Bûro for Aitlasfnn Rnrt,~n e ,,..i p.,,,.»



page b

proje(etdéslgnafionduprofil 62 63 6465 66/81 68 69)70 71/72 73/74 75)76 77/78 19 80 81/82 83/84 55

?3 horizon MD. radnes forme et argUe Ninon sable gra~~er pierres Le carbon, pH codeur idertdes5’3 3lt~ 5~j o’oquis du profil (code) classe de la Caco~ Heu (Munsen) échantillons
nr. prof. descnptlon 34 f~ m/ g Siludure I%I [34) (34] [Vol. 34] [Vol. 34] [g/cn’i’J (~I ICaCIz] analyses en pi

fait pert de... Hz.de référence
(plusieurs Hz. possible) C I hz. chacun

hz.de
hz. de surfoce sous-sol Ce sous-sol

10

- 20

3

4

5

6 1
7

8

‘‘.9 . .

1 0 w.

tri’. épaisseur réductions profondeur utilehorizons. 86 profondeur du profil o squet reg hydr. slnjct con. texture susse

87 profondeur des mdnes prinepales 10V k.
88 profondeur des racines t 2v

autres: sMe 9or &.s ~tc-~ai jis %1.cn
1 89 humIdité

90 temps

BASU GmbH 80m for ARtésien, Boden und ljmwell 08.02 2008



8 municipalité

10 lIeudit

Il nr. de municipalité

13 coOrdonnée X

15 altltude(rnssnj

17 zone d’aptitudeclimatique

19 région d’utilisation

21 élément du paysage

substrat et période

3 ___________________

p

Zc&~, rc~enccDcc,,e, ~

fk~i (‘tU 5w ê-n Q~CCtC’A4

ç&k. “P&flGflCL44 $Jt CMbV%*tII(

36 Capacité d’eau utile [vol %j

39 classe d’aptitude

40 points

41 catégorie d’exploitation

42 classe d’exploitation

37 capacité d’air [vol %]

t 43 état de la terre arable

~so

t

44 conditIons limitantes

45 limitations à l’utilisation

05 4 tt~4

32 régIme hydrique

33 profondeur utile

34 pente I%J ~ modelé du relief 35

stock, m%a] âge, [A]
mesuré estimé mesuré estimé

54 55 66 57

38 volume total des pores [%J

46 améliorations conseillées

ruissellement et percoiation

A des éléments nutritifs
48 érosion

49 compactlon

clé de données ni’. du projet

1 2

type de profil fld.letue date

6

12

440’ 14

16

A3 18

‘4 20

EE 0 22

j’

9 cardon

nr de feuille
1.25000

coordonnée Y

exposition

végétation actuelle

améliorations
constatées

microrelief

25 type desol

27 sous-type

squelette

texture fine

désignation du profil

r 26 code

horizon desurface Q
28~ 29~-___

sous-sol Q
horizon desurface 31,

30esous-sol

b
cm

‘t

société type d’arbres apropriés capacité de production
ciasse oints

58 69 60 61

forme
d’humus

50

peuplement hauteur [m]
mesuré estimé

51 52 53

BABU GmbH EUro for AtIl~t,n Pndn,, ,-.4 1~-_i



Plojetetdésignabonduprofil 62 63 64(65 66(67 68 69/70 71112 73/74 75/76 77/78 79 8~ 81/82 83(84 55

() ~ honzon dis fi M.O. laones lômie et argile limon sable gravier pierres L,, carton, pH couleur identdescroqu s pro I (~de) classe de la CaCO, HellJ (Munseli) échantillons
1w. prof. descnplion ¶4 f/ m 1g strudure f %J (%] (%) [‘/oi %j Nol ¶4) [g/a~j [fé] fCaCl2j analyses en plu

fait part de... Hz.de référence
sieurs Hz, possible) c I hz, chacun

z. de
hz. de suiféce sous.aol surface soiss.aol

2

4’

4-

50

6

70 1,3.

8

90

s

horizons: 86 profondeur du profil t-3°

87 profondeur des radnes pilndpales la
88 profondeurdearacines IIØ

autres: -

89 humIdité

90 temps

OABIJ GmbH Bûro f.w Altiaslen, Boden und tirnwelt 06.02.2006



page a

ole de donnees nr du projet type de profit pedotogue date designation_du_profit

~ 2 06 j42 6 7

flu~n6 j municipalité DC~fla f j J canton

10 j leu dit

jTjZir de municipalite 12 nr de feuille

._~Lcoord0nne~ SGS’tS? 14066ZJ 14 000rdonneey

15 attitude [In S m] (~(ç (~ 16 expositIon

zone d aptitude —r—-17 climatique A 3 o L~ 16 vegetation actuelle

19 region d’utilisation 4 20 amélIorations
A- constatees

21 element du paysage e E ~ 22 J microreller

~2~” substrat et penode I ~
waaa~,

~a~Q~44~ 251 typedesol f f26 code f
CC(LM’JC4~ LIL(ULCQ) 4,~c~tnIckc~e, ~a, enccDcact) 27 sous type ~V, C/I, Et, L(~

tcMbQtmtdit ~a4t —

~cc.v~er Çjr a~i squelette ~ 2OEj_1_ 29A-_~__

sous-sol Q
Si»ts L, ~ ~QtlY)c41eJM — texturefine honzondesurface ~

Si (wtfrJeMe$ ~ çt~cA~t pcfrticl 32 reglmehydnque C

~nc,cS.r€ne~~’ r4’es~t1 33 profondeurutile cm

te_j. 34 pente [%] J Q J modelé du relief f 35

~ ~MflSsIiflei II .tIIraega,eu,s SIIWS
36 J capacite d eau utile [vol %] J J 37 J capacite d’air [vol %] 36 J volume total des pores 1%] J
~zarma~r,,a,~flM Narawagraaq,~~~ teen€ewtJ,~
39 classe d aptitude 43 j etat de la ten-e arable 46 ametioratlons conselllees

40 points J ruissellement et percolation
I des etements nutritifs

~— 44 j conditions limitantes —
41 catégorie d exploitation 48 érosIon

42 classe d’exploitation 45 limitations à I utilisation 49 compactlon

r~r~4n~c ~ r~— ~>~p ~ —

j ft~e peuplement hauteur [m] stock, m~/ha] âge, [A] société type d’arbres apropriés caPac~é de production
d’humus mesure estimé mesuré estimé mesuré estimé classe points

H~1 53 64 55 56 57 59

BABU GmbH Ban toe Mini.., RM.a in,. I



PrŒetetdéslgnabonduprofil 62 63 6465 66167 68 6200 71/72 73174 75)76 77/78 79 80 81/82 83184 65

t ~t? ~ horizon croquis cii., profil MC). racines tamis et argile limon sable gravier Pierres I. oerbon. PH couleur ldentdes
(code) classe de la CaCO, Hell./ (Munseli) érbanlillonsnr. prof. descripton siniciure

% f 1m 1g [%J 1%) [56] [Vol. 56] (Vol. tq [njoii’j [~I [CaCI,J analyses en plusfaIt part do... Htde réfèrorsce
(plusieurs Hz. possible) C 1 hz. chamin

de
lix. de surlace sous-sol surface sous-sol

10 12) ta
2 w
3 -

4

s
6

7

9

Hzjir, épaisseur réductions prorondeur utilehorizons: 86 piofondeur du profil P30 aquet regl,ydr sisuot coio~s. texture aubes

87 profondeur des racines principales

88 profondeur des racines ia
;~;r~;,, ~ b-3o1fl~

89 humIdité

90 temps

BASLI GmbH Bûro fOr Alfiasten, Boden und umwell 0802 2008



de de donnees or du projet type de profil pedotogue date designation du profit

1 2 ~ Z}JGZI zou 7

I~. 1= E s- _____

8 municiPalite J j j canton

10 lieudit de
11 nr de munidipalite 62 Ii \30Ç 12 flrdefeuilie

13 CoordOnnée X 5~ t33~ fl3~ 733 14 coordonnée y

15 altitude [m s m] 50 S 16 exposition

17 ~:~~tude 83 18 végetation actuelle

19 région d’utilisation -L 20 arnetorations
constatées

21 eiement du paysage E E’ (3 22 inicroretief

substrat et période j AL

36 j capacité deau utile [vol %] j j 37 j capacité d’air [vol %] 38 j volume total des pores 1%] j

__________________________________________________________

VCLP flhJOUJ sp$Jtqøe - iiffi ~Ø grd’ o r9 e ~qU cpiqî[q or

39 classe d’aptitude 1 ~ état de la terre arable 1 46 améliorations consetflees

j missellement et percoiation40 poInts r des éléments nutritifs

44 conditions limitantes ,‘o,’~ r) -i rI —
41 catégorie d’exploitation 48 érosion

42 classe d’exploitation j 45 limitations à i’utiti:atjori , J~ompaction

~~—?~:a—~t

forme peuplement hauteur [m) stock, [m3/tia] age, [A] société
humus mesuré estimé mesuré estimé mesuré estimé

~oZjz ~ 52 53 54 55 55 57

BASU GmbH BOre (Or Aftlaetw. loden irnd I

page e

F~u vCosck

t&tu;&, C&C&n) ~;d~ Qsi ~ ~(tuneQe..P~) ~i ~

(~u Qerrcwi ~z( Ç’Ct yerrew< Ça~bt,e4 ~Qe~y

Q mono - soistair suc -

s0? gerccQp’ wirncQemenf çeien~chQe

çrc.Çcncl

Ô— S~.’

25 typedesoi F f26 code 4322.

27 sous-type ~ ,eq IC~ ~2S, Rît ,61.

horizon de surface I g Isquelette 285~~ 29~

______________________ sous-sol Q I ________

— texturefine 2~&I ~

____________________ sous-soi s

32 régime hydrique bi

33 profondeur utile 35 cm j 2,
34 pente 1%] f modelé du relief 35

type d’arbres apropriés

59

capacité de production
classe points

60 61



projet et désignation du profil 62 63 64/65 66/67 68 62)70 71/72 73114 75/76 77/78 79 80 8142 83/84 85

ft 541’ 3331443’ 433 ~otou, croquis du proel MC. raones bmw et argile limon sable grasier pietres Ld carbon. pH couleur
(code) classe de la CaCO, HeIl.i (Munseli) échantilonsnr. psol. description structure

% f/ m 1g [~I [%) (%) (Vol. %) (Vol %) (g/cm’j (%] (CaCkJ analyses en plus
fait pan de... Hz.de référence

(plusieurs Hz. possible) a 1 hz. chacun
de

hz. de suifaca sous-sol surface sous-sol

10

2

30

4

- 50
M.1 60

7

• 80

‘3 ~• c. 90
- - 1œ

• ~31
120

130

140

Hz.nr épaisseur réducilons profondeurutilehorIzons: 86 profondeur du profil ‘ aqual. reg liydr sbujct camp texture sent

87 profondeur des racines principales

68 profondeur des racines

autres:

89 humIdité

90 temps tetal

BABu GmbH Buro fur Alliasten Boden und lJrnwett 08.02,2008



clé de données nr du projet type de prou pedologue date désignation du profil

1 2 4 5 8

NWES z; ot P?
s

8 municipalité ( ~ 5 9 canton

10 lIeu dit Qcs cie nj3ut.s

nr de feuilleIl nr. de municipalité ( 1 Sc’5 12 1:25000

13 coordonnéex 5Gs’3c~ Ij3tg~ 14 coordonnéey

15 altitude (m s.mJ S ~ exposition

17 zone d’aptitudeclimatique 3 ? Ç> is végétation actuelle

améliorations19 régIon d’utilisation 4. 20 constatées

21 élément du paysage 54 /ii H 2- 22 microrellef

23/
24

substrat et période

Çck ~3(un tcLcmce 25 typedesol V ~3s3
Neult, CMLL4~’5O-k, / ~ ~ . fl, Pk,i~, ~ ~fl,jfjç

horlzondesuiface 28~ 29~pet. ~eçceux S’A çe~., p~eo’c~~ squelette —-~__.

horizon de surface S~ Q4 ‘y~ çeUQg&~ texturefine ~30E 31~

s09 9erccQ~, ~ «~S€~~I p°f(flhcb 32 régime hydrique

33 profondeur utile Z

QOri~e {~\ .erC 34 Pente(%I - Q~~Ç modetédurelief f.
36 capacité d’eau utile (vol %J 37 capacité d’air [vol %] 38 volume total des pores 1%)

s
39 classe d’aptitude 43 état de la terre arable 46 améliorations conseillées

njissellen,ent et percolation40 poInts des éléments nutrttifs

44 cOnditions ttmitantes
41 catégorIe d’exploitation 48 érosion

42 classe d’exploitation 2. 4s limitations à l’utIlisation 49 conipactlon

forme peuplement hauteur (mJ stock, m%aj âge, [AI société type d’arbres apropriés capacité de production
d’humus mesuré estimé mesuré estimé mesuré estimé classe oints

50 51 52 53 54 55 56 57 s~ 59 60 61

BABU Ombl’f Bore fOr Altlmetan Perlan ,,,,‘dii..,,,.,,



projet et désignation du 62 63 64/65 66167 68 69170 71/72 73/74 75/76 77/78 79 80 81/82 83)84 65

~ Q. . horizon Goquis du ~ MC racines bruie et arwle limon sable gravier Pierres I. ~ibon. PH couleur identdes
(code) classe de la CaCO, Hell.i (Munseil) édiargullonsnr. prof. description

% fi m 1g 1%] (%j [34] [Vol. 34] [Vol. %j [Won’] [%j [CeCI,] analyses enfaIt part de... Hz.de référence
(plusieurs Hz. possible) al hz chacun

hz.de
hL de surtuce sous-sol surface sous-sol

2

3

4

50

6

f
80

horizons: HzsW~ épaisseur réductions profondeur eUe
86 profondeur du profil squel. reg hydr. ebW. ~mp, textura auna

87 profondeur des racines princIpales

88 profondeur des racines

autres:

89 humidité

90 temps

BABIl r3mbH Bùro fûr Aillaslen Boden und limwelt
08.02.2008



clé de données nr. du projet type de profil pedologue date désignation du profit

1 2 4 5 8

P1 23 c2 2013

8 municipalité Cc 9 canton

10 lieu dit (lus de ?Qumbu* s

nr.defeu eIl n de munIcipalité £2 Il \loS 12 1:25000

13 coOrdonnéox ~ 1442. II ‘ 14

15 altitude [m s.mJ Lj Ç(~ 16 exposItion

zone d’aptitude17 climatIque 9 Ç) la Végétation actuelle

améliorations19 régIon d’utilisation E lI 20 constatées

21 élément du paysage S i( / kti .{ 22 mlcroreller

231 substrat et période 1? ~ / Cø
24

sJ i3(c,~ type desci 43&t
~ ~ — F sous-type ~)) &t) V€, ?~ ~fl)~4

horizon de surfacepets ~~errcuy st, .i~ \,Q~,cj squelette —-—:—-_~_ 26~

~ ho surface iltextureline —-—._ 30~
sous-sol

pt’rc-c.1e ~ocrnc.Qe,r,~~~ 32 régirnehydrique çJ

c&se~ SL-4 t- 33 Profondeurulile

(X’ni’e çeC~t4Q,~(Q 34 pente[%~ modetédurelief

36 capacité d’eau utile (Vol %J 37 capacité d’air [Vol %) 36 volume total des pores I%i

39 classe d’aptitude 43 état de la terre arable 46 améliorations conseillées

ruissellement et percolatton40 poInts 60 des éléments nutritifs

44 conditions limitantes 3W
4I catégorie d’exploitation

45 érosIon
42 classe d’exploitation 45 lImitations à l’utIlisation 49 comPactlon

forme peuplement hauteur [mJ stock, m%aJ àge, [AJ société type d’arbres apropriés capacité de production
d’humus mesuré estimé mesuré estimé mesuré estimé classe oints

50 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61

BABU Gmbl-j Boro ffir Altls~tan Rn.4.., - ..fl,_



page b

h~ de surface sous-sol surface sous-sol

2

3

5.0

6,1 CO

‘I

66/67 68 69110 71112 73)74 75,/76 77/79 79 90 81/92
MO. racines forme si argie limon sable gre.ier pIerres 1d carton, pH

(cade) classe de la caco, Hell,I
% fi ml g [%J 1%) [%j [Vol. %j [Vol. %J [g/crn3j [%] [CaChJ

86 profondeis ràs profil Hz.rw épaisseur réductIons
squel. mthydr struct ccmp. lexture suites

prolcndeur eue

autres:

87 profondeur des racines principales

86 profondeur des racines

89 humldilé

90 temps

6263 64/65projet et désignatori du horizon

ts
fait pait de...

(plusieurs Hz, possible)
Hade référence

I hz. chacun
z. de

croquis du profil
83/84 85

couleur ldentdes
(Munsell) échantillons

analyses en pi

BABU GmbH Bûro fûrAluasien, Boden und Umwelt
08.02.2008



clé de données nr du projet type de profil pedologue date désignation du profil

1 2 4 5 6 7

4 27 ot Zcapj 73

8 munIcipalité CLQtV, 9 Canton

10 lIeudit (~s de Q,~Ls
nr. de feuilleII nr. de municipalité 13oÇ 12 125000

13 Coordonnéex 5~45(Jl1 tII’sIo f4 coordonnéey

15 altitude 1m s.mj (j ço 16 exposition

17 zone d’aptitudeclimatique ~I ~‘i 18 végétation actuelle

19 région d’utilisation À 20 améliorations
Constatées

21 élément du paysage K / H j~ 4 22 microrelief

23/ substrat et période ~t E24

S cR \xun 25 typedesot (3 26 ~ k3çZ
E2Ma~tad- -oSa c€Ltt’-~aS poSf’ 27 sous4ype ?~, ~ ~I1111) liA

horizon de surface o‘9ct~ Ç~e Ccc t.~x sur bQ0çç squelette sous;l~~~~ 28a
29~-—-~

SrQ~c -Q~rncnew~ Sur s.. c. -. sc. tOC _hy~fndesurface
texture fine - — - — 30~

sous-sol .3
çeçcc~Qe’, ncrrn&emen~ ~ 32 régimehydrlque d

c&~çc~ sv @r (‘c 33 profondeurutite 4

34 pente I%I modelé du relief j

36 capacité d’eau utite [vol ~l 37 ~~otté d’air [vol ~I 38 volume total des pores [%]

39 Classe d’aptitude 43 état de la terre arable 48 améliorations conseillées

niissellement et percolation40 points des éléments nutritifs

44 conditions limitantes ¼ 6 ~, ~
41 catégorie dexplotation 48 érosIon

42 classe d’exploitation j4 45 limitations A futilisatlon 49 conipaCtion

forme peuplement hauteur [ml stock, m3AiaJ age, [A] société type d’arbres apropriés capacité de production
d’humus mesuré estimé mesuré estimé mesuré estimé classe oints

50 51 52 53 54 55 56 57 59 60 61

I flmhw no,



projet et désignabon du 62 63 64/65 6647 68 69/70 71)72 73/74 75178 77/ 78 79 80 81/82 83/84 85

- horizon M.O. racines l~rme et argile limon sable gravier pierres Le carbon. pH couleur IdenLdest’ - - coquls du prOfil (oede) dasse de la CaCO, Helij (Munseil) échantillons
nr. prof. descnpl,on % fi m 1g structure f%] 1%] [~l [Vol. %j [Vol. %j [glas?) [%) [CaCI,J analyses en plu

fait part de... HLde référence
(plusieurs Hz. possible) i lu. chacun

de
hz. de surt~ce sous-sol surface sous-sol

2
“t

- - 30

4

5

horlzonr rédudiens pmlcqiderjr uffle
86 profondeLa- du PrOfil re9.hydr stnjct. casip. texture auna

37 profondeur des racines principales

88 profondeur des racines

autres:

89 humIdité

90 temps

BABu GmnbH BOro for Altiesten Boden und Uosweft 08022008
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clé de données nr. du projet type de profil pedologue date désignation du profil

1 2 4 5 6

14Ç31EÇ fl Cj Zc4~

8 municIpalité Cc vS 9 canton

ID lieudit ÇIL.s &e Ç9on$u4~

nr de feuilleII nr. demuniclpaltié (2h ~3~Ç 12 125’ooo

13 coordonnéex 5~€’i.ç~~~ flty’ss,G 14 Coordonnéey

15 altItude [m s.mj 16 expositIon

17 zOne d’aptitude
— 18 végétation actuelleclimatique

améliorations19 régIon d’utilisation 20

constatées
21 élément du paysage 22 mlcroreltef

23/ substrat et période JE
24

sQ ~tia~ CCPcc~~fr 25 type de soi

ri en 27 sous-type

~C~erne4 9te~rctô~ ~ Çcdw e~ squelette ~ 28E 29 - - -

sous-50
trv~Ûn6- 5L,r Q.mc,~,c -sc6Cetk texturerine lOzondesurface 30 -— —-

sous-50
pe(ccQ~ oormçÇe,nenj çk?c-mt e 32 régime hydrique

mt4k~me4 çrc#Çcn1 33 Profondeurutile

(~‘(~ ~ 34 pente ~hj modelé du relief

36 capacité deau utile [vol %J 37 capacité d’air [vol %) 38 volume total des pores I~]

39 classe d’aptitude ,jfl 43 état de la terre arable 46 amélioratIons conseillées

ruissellement et percolation
40 points S’ des éléments nutritifs

44 conditions limitanles 3 N
41 catégorie d’explotation 48 érosion

42 classe d’exploItation 3 45 limItations â l’utilisation 49 compactlon

forme peuplement hauteur (mJ stock, m3AiaJ àge, [A) société type d’arbres apropriés capacité de production
d’humus mesuré estimé mesuré estimé mesuré estimé classe oints

50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60 61
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projet et désignafion du profil 82 63 64/65 ff167 68 89/70 71/72 73/74 75)76 77/78 79 80 8142 83/84 65

ff horizon I fi MC. radnes forme et argile limon sable gravier pierres L~ caibon. pH couleur iden des- ~o~i s du pro I (code) dasse de la CaCO3 Heu.? (Munsen) échenillons
nr. prof. descnption ¶4 f in, g structure I%I [%J (%] (Vol. ¶4] (Vol. ¶4] fglan’J [~I (CaCI2] analyses en plus

fait part de... HzÂe référence
(plusieurs Hz. possible) C I ht chacun

ht de
hi. de sulface sous-aol surface sous-aol

horizons- Hier. épaisseur réductions profondeurulil.
86 profondeur du profil squat reg.l’ydr. aituct comp. texture aufle

87 profondeur des racines principales

88 profondeur des racines

autres:

89 humIdité

90 temps
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clé de données nr du projet type de profil

3 4

IJÎSIES C4 ZC’IS

8

ID

11

13

15

17

19

21

23/
24

municipalité

lieu dit

nr, de municipalité

coordonnée X

altitude (ni s.mI

zone d’aptitude
climatique

région d’utilisation

élément du paysage

substrat et période

36 capacIté d’eau utile [vol %j

Cc. ~ s
&s ~e

‘21
s~ ‘qsz

L( Ç()

M
4

37 capacité d’air [vol %]

stock, m3ihaJ âge, (A]
mesuré estimé mesuré estimé

54 55 56 57

k 26 code A3S3
90

28~ 294-—.—.
sous-sol
horlzondesu,face 30~ 31A

Sous-sol s

38 volume total des pores (%]

46 amélioratIons conseillées

ruissellement et percolation

3 IJ 2~ des étéments nutritifs
48 érosIon

pedologue date

5

désignation du profil

I

vs
~Qam~u~~

nr de feuille
13°S 12 1:25000

I ‘CC 14 coOrdonnéey

%$J 16 exposition

18 végétation actuelle

E 14 20 amélioratIonsConstatées

4. 22 mlc,orellef

‘cita

type de sol

sous-type

squelette

texture fine

S.R kxua 25

~~ o ct’t~ 27

(t~ Q~C((cu)c &ar ej, «u

Sur Qç~rnc,nc1 -

perccW, O&tfflC~QN1e4 r~e~t~P

o-ic4jrémcnl r nJ

~ ue~sJ~&e

43 état de la terre arable

32
44 conditions limitantes

3 45 lImitations à rutilisation

32 régIme hydrique C.

33 profondeur utile S? cm 3

34 pente (%] ~S —2c modelé du relief 36 4

39

40

41

42

classe d’aptitude

points

catégorie d’exploitation

classe d’exploitation

peuplement hauteur (mj
mesuré estimé

sI 52 53

forme
d’humus

50

49 compaction

société type d’arbres apropriés capacité de production
classe oints

58 59 60 61
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projet et désignabon du 62 83

~ z

lu. de surface sous-sol surface sous-sol

2

30

4

5

6

70

8

9

I-

horizons:
86 profondeurdu profil

Hz.nr épaisseur réduofons
aquel. reg,hydr at’jct camp, texture aulres

profondeur une

autres;

87 profondeur des racines principales

88 profondeix des racines

89 humidité

90 temps

fait part de...
(plusIeurs Hz. possible)

6~85
horizon

nr. pror. description

de référence
I lu. d,sajn

ht de

uoqups du profil

86I87 68 69170 71112 73/74 75/78 77/78 79 80 81/82
M.0. racines lùrrne et argile tmon sable gravier pierras L.~ carbon, pH

(onde) classe de la CaCO, Hell.l
34 f/ m /g siruclure (%J [%J [~1 [Vol. %1 (Vol. 34) [g/an~] [%j (CaCI.J

83/84 55
couleur ldertdes

(Munseil) édianhillons
analyses en plus
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10 lieu dil
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13 coordonnéex 5~.W &jç~

15 altitude (ni s m] 14 S’G

17 zone daptitudeclimatIque

19 région d ulilisation 4

21 element du paysage S~k. In ~1
22~~ substrat et période

‘3 — nr de feuille12 1 25000

114’ 16~3 14 coordonnée Y

16 expositIon

~ Ç /i,~jj la vegelation actuelle

20 amellorations

____________ Con statees

‘j 22 microrellef

£0 / E (3

BABU GmbH mnrn fur ANI..#a4, Rn.1.-. ..-~ p.

_____

clé de données nr. du projel type de profil

1 2 _________________

Ç)4~

pedologue

4

M15/ES

dale

page a

ZoIj

i;~i ~1 :nz”~~

désignalion du profil

6

£42.

Sc2 but4t1

en

SJ( ç(c~~ Qn (tilLac
s~L- scbQ tut Ç~ç

çerccQ~) (~cdrmcOerneflt r~1$ci~9

cxsset

~e.4@

25 typedesol j26 code 4353

27 sous-type i~<Q\ LO ?S~tV’I) 1~

honzon de surface Z.
— squelette so’js~il 28~ 29

texturefine 30~ ~ 31~
sous sol

32 régime hydrique

33 profondeur utile

34 pente (Vsl ~ pç’ j modelé du relief 35

_________ ‘-j

ko cm if

I-C p005

36 capacité d’eau utile (vol %) J J ~ capacite d’air (vol %] j 38 J volume total des pores {%]

al6I4pa j4~T e (mffftLp g o o~,q —

39 classe d’aptitude 43 etat de la terre arable 46 amélioratIons conseillées

. niissellement et percolation40 points Lv - des éléments nutritifs

~— 44 conditions limitantes lj 6 as z~J —
41 catégorie d’exploitation 48 érosIon

42 classe d’exploitation 45 limitations a l’utilisation 49 compaction

forme peuplement hauteur (ml
d humus mesuré estimé

50 si 52 53

stock, m3/liaJ âge, (A)
mesuré estimé mesuré estimé

54 55 56 57

société

58

type d’arbres apropriés capacité de producti~’
classe points

59 60 61
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projet et désignation du profil 62 63 64/65 66/67 68 69/70 71172 73/74 75)76 77/78 79 80 81/62 83/84 65

Î4Z. ~ horizon MC. fsdnes fomie et argile limon sable gravier pierres Ld carbon, pH couleur ldentde,- - croquis du profil (~de) classe de la Ceco, 1*11.1 (Munsell) échantillons
nr. prof. desonptlon ¶4 f m /g strUctUre 1%] (%j [%) [Vol. ¶4] (Vol. %j [g/cz~ [~I (CeCI,] analyses en plus

fait pan de... Hz.de référence
(plusieurs Hz. possible) a I lis. chacun

hz. de
lis, de surface sous-soi ce sous.sol

2

3

4

6

7

8

90

horizons: 86 prolbndew du profil

87 profondeur des racines principales

88 profondeur des racines

autres:

89 humIdité

90 temps
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dé de données nr. du projet type de profil pedologue date désignation du profil

1 2 4 5 8

UCSIES 2.3 ci tcj~ p43

8 municipalité

la lieu dit

nr de feuille11 or. de municipalité ~3ØÇ 12 125t00

13 coordonnéex S€.g ‘4bt n 14 000rdonnéey

15 altitude (m s,nij 4 ç~ 16 exposition

17 zone d’aptitude
dimattque V 18 végétation actue le

améliorations19 régIon «utilisation À 20 constatées

21 élément du paysage S!~ J R ~ 22 microrelier

23/ substratetpérjode
24

25 typedesol 8 26 code ~35z
Cekh~v~cJ. ~$- oS.2cb.ndt& enc3zkizjœ 27 sous-type 9j4 El) VO.) ts,~jj~

QLQf(e~43( ~ t” squelette horizon de surface
sous-soi ~-~- 26~ 29~~_~

sL-s~Qu4 ~s ç:Qj~—s~.~Q orizorface LUtexture fine S--— 305 3l~
sous-sol j t)

~ ~1(frjçb~p 32 régimehydrlque

taSSe? Çu ç- 33 profondeur utile 5c)

en~-c çé t~çP 34 pente(%J IS-2~, modelédurelief

36 capacité d’eau utile [vol %J 37 capacité d’air [vol %J 38 volume total des pores I%j

r
39 classe d’aptitude 43 état de la terre arable 46 améliorations conseillées

ruissellement et percolation
40 points 7v des éléments nutritifs

44 conditions limitantes Lj ~ , 3 ~
41 catégorie d’exploitation 43 érosion

42 classe d’exploitation 45 limitations à utilisation 49 compactlon

r
forme peuplement hauteur (mJ stock, m3ihaj âge, [AI - capacité de production

socléte type d arbres apropnésd’humus mesuré estimé mesuré estimé mesuré estimé classe oints
50 si 52 53 54 55 56 57 59 60 61
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et et désignation du 62 63 64/65 68/67 68 89,170 71/72 73)74 7576 77/78 79 80 61/82 83)84 55

£13 t~ ~t ‘~0~0i, croquis du fi’ III10. racines forme et ar~le limon sable gravier pierres 1 cérton. pH couleur idantdes
(code) classe de la CaCO, Hell.l (Munseil) échantillonsn, prof. description structure

% f / m /g (%] É%I [%) [Vol. té) [Vol. té) [njan3) [~I (CaCI2J analyses en plusfait peut de... Hz.de référence
(plusieurs Hz, possible) al lis. chacun

hz.de
l,z. de surface sous-sol surfacé sous.sol

2

3

4

50

6

70

80

9

horizons; Hz.nr. épaisseur réductions profondeur elle
88 profondeur du profil squel reg.hydr. stmcl. mmp. texture aubes

87 profondeur des racines principales

88 profondeur des racines

autres:

89 humidité

90 temps

BABU GmbH BOro for ~JUasten, Boden und tlmwelt 0802.2000



8 municipatté VS J canton

10 lIeu dit

11 or. de municipalité

13 coordonnée X

15 attitude [ni 5m]

17 zone d’aptitude
climatique

19 région d’utlhsalion 4

21 élément du paysage s~<
23f substrat et période -

page a
‘t ‘flop es4~tIfr

clé de données nr. du projet type de profil pedologue date désignation du profii

1 2 — 62 f Zc45 P41.,

Q

or de feuilleo~Il 13oÇ 12 125000

56t tÇI.!Ç’ (14’ ;3)L 14 coordonnée Y

li S~) 16 exposItion

________________ 9A /~j~E 10 Vegetation actuelle

ametorations2 constatées

1 J 22 f microrelief

sc~ ~(4fl CCQCCC(V

W-G~&~n, G~cI&a€h~~

k-j~ cc,_zQDcjew ~ l~-~ ~

f - Soc ~~ÇÇ_ Q~fflc,)tL4X
pcirccQ~’~ oct nçQQen~yj QeCm4c~o

ÇSSi27

9et4e

25 type de sol 26 code

27 soustype ED, \~Ç~ ~ rit)

— squetefle 28E H~ i;~ - — - — - -

— sous-sol I ‘S
horizon de surface I t 2.texturefine —-—--—-—-—-— 30Efr” 31A

— soussol I 12.

32 regime hydrique 4
33 profondeur utile cm Lj

34 pente (‘b] f modelé du relief 36 f-
iJ~ I

36 capacité deau utile (vol %j capacité dair [vol ¼] J 38 J volume total des pores j%] J
vajô 510 ~j3Utù s 4~gj1o~ urCojt. e~ — edêcolqgq es

39 classe d’aptitude ~ etat de la terre arable 46 amélioratIons conseillées

- j — ruissellement et percolation40 poInts ,~, I 47
I ,. des elenients nutritifs

44 I conditions lîmitantes L1 ~ ~ s — —
41 catégorie d’exploitation 48 érosion

42 classe d’exploitation 4 45 limitations à l’utilisation 49 compaction

I 4*--,&

~

d’h peuplement hauteur [m] stock, [m~Jha] àge, (A] - -umus mesuré estimé mesuré estimé mesuré estimé societe
50 51 52 53 54 55 56 57

type d’arbres apropriés

59

capacité de production
classe points

60 61
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nr. prof. descripton 1/m /g ~ [~4) 1%] (%J [Vol. %j [Vol. %] [g/cm’J [%] [CaCl~J analyses en pi

fait part de... Hs,de référence
(plusieurs Hz. possible) Cl lis. chaoin

de
lis, de surfoce sous-sol su~fsce sous-sol

2

30

40

50

70
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llz.,w épaisseur réductions profondeur ellehorizons. 86 profondeur du profil squel reg.hydr. struct. comp. texture aubes
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88 profondeur des racines

autres:

69 humidité

90 temps
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2 4 5 6

1s 3 o! jc~ 45

8 municIpalité Cc 9 canton

10 lieu dit

or de feuille11 nr demuniclpalité 211 12 1.25000

13 coOrdonnéex SI ftV 14 coordonnéey

15 altItude 1m soi uj 16 expositIon

17 zone d’aptitude Ai CA /~ME 18 végétation actuelleclimat! ue

~ ~ d’WIlS~llOfl 1 20 améliorations
constatées

21 élément du paysage \L I FI fi 4 22 microrellef
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24 substratetpériode C/E(3
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~scJc~~ ,r3ck~ & FaswRt, ~{UVV4.~WR, s~s-t~e VO) 9), fl~ ?S, tl~J, HA

horizon de surface - 4~o~i ~i e~ea~ ~ ç cLa ~ squelette — - — - — 28~ 29 A - —- — -

èt7C~ t\~—€.t ≥fl~E~esurface Iltexturenne ~ 30~ -___

sous-sol I
erxet& ~ 32 régime hydrique J

C4S~€? S) ?êf~A CtCQ 33 profondeur utile cm

9e ç~ e ç6y~Qtç (3 34 pente [%J modelé du relief ~ E

36 capacité d’eau utile (vol %J 37 capacité d’air [vol %j 38 volume total des pores 1%)

s s- I
39 classe d’aptitude 43 état de la terre arable 46 amélioratIons conseillées

40 poInts
ruissellement et percolation

44 conditions limitantes q G des éléments nutritifs
41 catégorie d’exploitation 48 érosIon

42 classe d’exploitation (j 45 limitations â utilisation 49 cornpactlon

forme peuplement hauteur [mj stock, m3dtiaj âge, [A) société type d’arbres apropriés capacité de production
d’humus mesuré estimé mesuré estimé mesuré estimé classe ints

50 51 52 53 54 55 56 57 5~ 59 60 61
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71112 73/74 75/76 77/78 79 80 81/82
argile timon sable gradier pierres Ld carton, pH
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83,/84 65
couleur ldentdes
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analyses en pI

ht de surltice sous-sol sustace sous sol

7
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9
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profondeur utile

autres;

87 profondeur des radnes ptindpates

88 profondew des laones
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90 temps
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ooquls du profil

66)87 68 69~70
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(code) classe de la
% f/m/g structure
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Surfaces de compensation à la perte de SDA  : Synthèse des caractéristiques pédologiques des profils de sols et sondages à la tarière Annexe 3
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Remarques

Collonges

BER 08.08.2008 402 568'390 113'530 500 A3 KW a AL l F PA E0 KR G3 R1 L1 110 67 5 7.5 Br 2 4.0 0 4 12 40 5 7.5 Po 3 1.0 0 3 8 35 2 G, F, R

PXM 10.06.2009 3150 568'322 113'852 501 A3 WI e AL l F PA E0 KR G3 67 5 7.5 Sp 3 3.2 0 12 11 51 5 7.5 Po 6 1.0 0 11 3 74 2 2G, 2F

BER 08.08.2008 403 568'375 113'820 508 A3 WE b HS 
KO b K PK E1 KH ZS 84 3 6.5 Kr 3 4.8 0 6 20 45 5 7.5 Po 4 1.5 2 5 18 40 1 Pierres à 60 cm, fond à 90 cm

PXM 
BER 14.06.2008 P32 568'538 113'796 507 A3 KW j HS 

KO c B E0 KF MM 69 1 5.7 Kr 3 4.8 0 6 21 45 1 6.5 Sp 4 1.5 5 5 19 42 3 3N, 2G Racines jusqu'à 106 cm

BER 21.08.2008 404 568'390 114'207 502 A3 KW b HS 
AL d K PP E0 KR 32 5 7.5 Sp 3 4.0 1 5 19 43 5 7.5 Po 4 1.0 1 12 11 53 4 4G UB à 20 cm, ancien horizon A à 30 cm, fond à 35 cm: éboulis

PXM 10.06.2009 3149 568'553 114'317 505 A3 WE b HS d K VB E0 KR 36 5 7.5 Sp 2 3.3 6 5 18 45 5 7.5 Po 2 2.5 7 5 17 48 4 4G, 4S Fond à 50 cm sur blocs

BER 21.08.2008 419 568'605 114'136 506 A3 WE i HS e O VB E0 KR 29 5 7.5 Sp 2 6.0 2 6 23 45 5 7.5 Sp 2 1.0 5 6 29 45 3 9G plus de cailloux  à 20 cm, UB à 30 cm, 

NB/ES 27.02.2019 P6 568'339 113'733 501 A3 PP/
WI 0 AL b F PA E0 KR G2 ZS, MM 95 5 7.0 Kr 2 2.5 0 5 10 45 5 7.5 Sp 3-4 1.0 0 5 8 40 1 1G, 1F, 1A

NB/ES 27.02.2019 P7 568'380 113'878 508 A3 PP/
WI 2 CO b K PK EI KH ZS, MM, 

HA 86 2 7.0 Kr 2 4.5 0 5 15 45 3 7.5 Sp 2-3 3.0 0 5 18 44 2 2N

NB/ES 27.02.2019 P8 568'442 113'911 507 A3 PP/
WI 1 EB 

CO d B PU E2 KE ZS, MM, 
HA 44 2 6.0 Kr 2 4.5 0 12 12 52 5 7.0 Sp 3 1.5 9 3 8 46 4 4G, 3N

NB/ES 27.02.2019 P9 568'504 113'947 507 A3 PP/
WI 1 CO 

EB d B PK E2 KE ZS, MM, 
HA 42 2 5.0 Kr 2 3.5 0 12 14 56 5 7.0 Sp 2 1.5 9 10 7 53 4 4G, 3N

NB/ES 27.02.2019 P10 568'470 114'006 507 A3 PP/
WI 2 CO 

EB c K PK EU KR ZS, MM, 
HA 66 5 7.0 Kr 2 4.0 1 5 15 46 5 7.5 Sp 3 2.5 7 5 18 44 3 3N, 2G

NB/ES 27.02.2019 P11 568'432 114'068 507 A3 PP/
WI 1 CO 

EB c K PU E0 KR ZS, MM 57 5 7.0 Kr 2 2.0 0 6 20 40 5 7.5 Kr 2, 3 4.0 7 5 18 42 3 3N, 2G

NB/ES 27.02.2019 P12 568'456 114'169 505 A3 PP/
WI 1 CO 

EB d K E0 KR ZS, MM, 
HA 40 5 7.0 Kr 2 4.0 2 10 8 52 5 7.5 Sp 2 2.5 7 10 8 52 4 4G

NB/ES 27.02.2019 P13 568'488 114'259 505 A3 PA/
WE 2 CO 

EB d B PK E2 KR ZS, MM 50 5 5.5 Kr 2,3 4.0 1 10 9 51 5 7.0 Sp 3 8 10 8 52 4 4G, 3N

NB/ES 27.02.2019 P14 568'515 114'336 505 A3 PA/
WE 2 CO 

EB d K E0 KR ZS, MM 43 5 7.0 Kr 2,3 4.0 5 12 12 54 5 7.5 Sp 2,3 3.0 5 12 12 54 4 4G, 4S

NB/ES 27.02.2019 P15 568'551 114'290 505 A3 PA/
WE 1 CO 

EB d K E0 KR ZS, MM, 
HA, VB 47 5 7.0 Kr 2 4.0 1 12 11 54 5 7.5 Sp 2,3 2.5 6 12 10 55 4 4G

Dorénaz

BER 22.08.2008 435 569'236 110'834 491 WI a AL k F PA KR G3 R1 120 5 7.5 Kr 2 3.5 1 12 16 53 5 7.5 Po 6 0.2 0 10 5 69 2 F, R plus silteux à 30 cm, plus sableux à 100 cm, r à 110 cm

PXM 10.06.2009 3144 569'063 110'775 491 KW c AL k F PA KR G3 71 5 7.5 Kr 2 2.8 0 3 9 42 5 7.5 Po 3 0.4 0 12 11 58 2 F, A mélange de couleur < 40 cm

NB/ES 05.12.2018 P1 569'354 110'463 491 A3 AK 0 AL k F PA E0 KR G3 HA 96 5 7.0 Kr 2 4.0 0 4 12 42 5 7.5 Sp 3 0.5 0 3 6 34 2 F, A Galets et sable dès 140 cm

NB/ES 05.12.2018 P2 569'354 110'508 491 A3 AK 0 AL k F PA E0 KR G3 103 5 7.0 Kr 2 4.0 0 4 14 40 5 7.5 Sp 3 0.5 0 2 3 37 2 F, A

NB/ES 05.12.2018 P3 569'347 110'568 491 A3 WI 0 AL k F PA E0 KR G3 ZS 96 5 7.0 Kr 2 4.0 0 12 12 56 5 7.5 Sp 3 1.0 0 3 8 46 2 F, A Sable pur dès 120 cm, galets dès 130 cm

NB/ES 05.12.2018 P4 569'334 110'605 491 A3 WI 0 AL k F PA E0 KR G1 ZS, HA 90 5 7.0 Kr 2 4.0 0 12 12 52 5 7.5 Sp 3 0.5 0 3 7 43 2 A

NB/ES 05.12.2018 P5 569297 110642 491 A3 OL 0 AL c F PU, PA E2 KR G2 66 3 5.5 Kr 2 4.0 8 1 12 48 5 6.5 Sp 3 1.0 0 3 10 48 - Grave sur 0-30 cm

Données stationnelles Données horizon de surface Données sous-sol fertile Apt.

NB/ES: 15.04.2019; An 3 Synthèse relevés pédologiques.xls
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Bachema AG
Rütistrasse 22

CH-8952 Schlieren

Telefon
+41 44 738 39 00

Telefax
+41 44 738 39 90
info@bachema.ch
www.bachema.ch

Chemisches und
mikrobiologisches

Labor für die Prüfung 
von Umweltproben

(Wasser,Boden, Abfall, 
Recyclingmaterial)

Akkreditiert nach
ISO 17025

STS-Nr. 0064

Schlieren, le 11 décembre 2018
SIS

Nivalp SA
Rue des Grandchamps 18
1971 Grimisuat

Rapport d'investigation

SDA Collonges-Dorénaz: analyse de solObjet:

05 décembre 2018

07 décembre 2018

Prélèvement par Nivalp SA

Date du prélèvement

Date de réception

Lieu du prélèvement

Nivalp SA, Rue des Grandchamps 18, 1971 GrimisuatClient

Nivalp SA, Rue des Grandchamps 18, 1971 GrimisuatAdresse de facturation

Nivalp SA, Rue des Grandchamps 18, 1971 GrimisuatFacture pour contrôle à

Nivalp SA, E. Schneider, Rue des Grandchamps 18, 1971 GrimisuatRapport à

Nivalp SA, E. Schneider, schneider@nivalp.chRapport par e-mail à

Avec nos meilleures salutations
BACHEMA AG

Olaf Haag
Dipl. Natw. ETH

N° de commande Bachema

Numéro des échantillons

201812214

54473-54475
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Bachema AG
Analytische Laboratorien

Bachema AG
Rütistrasse 22

CH-8952 Schlieren

Telefon
+41 44 738 39 00

Telefax
+41 44 738 39 90
info@bachema.ch
www.bachema.ch

Chemisches und
mikrobiologisches

Labor für die Prüfung 
von Umweltproben

(Wasser,Boden, Abfall, 
Recyclingmaterial)

Akkreditiert nach
ISO 17025

STS-Nr. 0064

Objet: SDA Collonges-Dorénaz: analyse de sol
Nivalp SA
201812214

Client:
N° de commande Bachema:

Index des échantillons

Prélèvement / RéceptionBachema
numéro

Description de l'échantillon

556/BF54473 05.12.18 / 07.12.18
575F54474 05.12.18 / 07.12.18
556/AF54475 05.12.18 / 07.12.18

Légende des directives

Valeurs limites pour matériaux d'excavation et de percement non pollués
selon l'ordonnance sur la limitation et l'élimination des déchets (OLED),
article 19 (valorisation ou admis dans les décharges de type A). *Chrom-VI
pour béton pour recyclage d'après "Faktenblatt BAU 6: Beurteilung von
schadstoffbelasteten mineralischen Bauabfällen (Beton, Asphalt)", KVU
Ost.

OLED Type
A (U)

Valeurs limites pour déchets admis dans les décharges de type B selon
l'ordonnance sur la limitation et l'élimination des déchets (OLED).

OLED Type
B

Valeurs indicatives pour les polluants dans les sols selon l'ordonnance sur
les atteintes portées aux sols (OSol).  P = de la série l'environnement
pratique (OFEV), valuation et utilisation de matériaux terreux (Instructions
matériaux terreux).

OSol valeur
indicative

Seuil d'investigation pour des polluants dans le sol selon l'ordonnance sur
les atteintes portées aux sols (OSol). P = de la série l'environnement
pratique (OFEV), valuation et utilisation de matériaux terreux (Instructions
matériaux terreux).

OSol-seuil
d'investi-
gation

Abréviations

Echantillon d'eau
Echantillon solide
Poids d'échantillons sec
La valeur suivant le signe < (inférieur à) correspond à la limite de
quantification de la méthode correspondante.
Les analyses indiquées avec un * n'appartiennent pas au domaine
d'accréditation de Bachema AG ou sont sous-traitées.

W
F
MS
<

*

Accréditation

Il n'est pas autorisé de copier les résultats d'analyses partiellement sans
l'approbation de Bachema AG. Des informations plus détaillées sur les
méthodes d'analyses, la précision des analyses, et autres informations sont
disponibles sur demande (cf aussi www.bachema.ch).
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Bachema AG
Analytische Laboratorien

Bachema AG
Rütistrasse 22

CH-8952 Schlieren

Telefon
+41 44 738 39 00

Telefax
+41 44 738 39 90
info@bachema.ch
www.bachema.ch

Chemisches und
mikrobiologisches

Labor für die Prüfung 
von Umweltproben

(Wasser,Boden, Abfall, 
Recyclingmaterial)

Akkreditiert nach
ISO 17025

STS-Nr. 0064

Objet: SDA Collonges-Dorénaz: analyse de sol
Nivalp SA
201812214

Client:
N° de commande Bachema:

Valeur de référence

556/B OSol-seuil
d'investi-

gation

575Description de l'échantillon OSol valeur
indicative

Numéro des échantillons
Date du prélèvement

54473
05.12.18

54474
05.12.18

Paramètres de l'échantillon

Quantité de l'échantillon 1.31.3kg

Parts séparées (ne pas inclues dans les analyses)

Fraction > 2mm 2.51.1% (poids) TS

Eléments et métaux lourds

Plomb (total OSol) ICP 1926 20050mg/kg MS Pb

Cadmium (total OSol) ICP 0.310.46 20.8mg/kg MS Cd

Chrome (total OSol) ICP 2015 200 P50mg/kg MS Cr

Cuivre (total OSol) ICP 4128 15040mg/kg MS Cu

Molybdène (total OSol) ICP 0.300.28 5mg/kg MS Mo

Nickel (total OSol) ICP 3228 100 P50mg/kg MS Ni

Mercure (total OSol) AAS 0.040.04 1 P0.5mg/kg MS Hg

Zinc (total OSol) ICP 8861 300 P150mg/kg MS Zn

PCB

PCB 28 (MS) <0.002<0.002mg/kg MS

PCB 52 (MS) <0.002<0.002mg/kg MS

PCB 101 (MS) <0.002<0.002mg/kg MS

PCB 118 (MS) <0.002<0.002mg/kg MS

PCB 138 (MS) <0.002<0.002mg/kg MS

PCB 153 (MS) <0.002<0.002mg/kg MS

PCB 180 (MS) <0.002<0.002mg/kg MS

PCB total (OSol) <0.01<0.01 0.10.02 Pmg/kg MS

HAP

Benzo(a)pyrène <0.05<0.05 10.2mg/kg MS

Total HAP <0.50<0.50 101mg/kg MS

page 3/5201812214 / le 11 décembre 2018



Bachema AG
Analytische Laboratorien

Bachema AG
Rütistrasse 22

CH-8952 Schlieren

Telefon
+41 44 738 39 00

Telefax
+41 44 738 39 90
info@bachema.ch
www.bachema.ch

Chemisches und
mikrobiologisches

Labor für die Prüfung 
von Umweltproben

(Wasser,Boden, Abfall, 
Recyclingmaterial)

Akkreditiert nach
ISO 17025

STS-Nr. 0064

Objet: SDA Collonges-Dorénaz: analyse de sol
Nivalp SA
201812214

Client:
N° de commande Bachema:

Valeur de référence

556/A OLED Type
B

Description de l'échantillon OLED Type
A (U)

Numéro des échantillons
Date du prélèvement

54475
05.12.18

Paramètres de l'échantillon

Quantité de l'échantillon 1.7kg

Métaux lourds des analyses 'Fingerprint' (XRF, Hg (AAS),  complètement cf. annexe)

Antimoine 23 303mg/kg MS Sb

Arsenic 11 3015mg/kg MS As

Plomb 940 50050mg/kg MS Pb

Cadmium 5.5 101mg/kg MS Cd

Chrome 45 50050mg/kg MS Cr

Cobalt 33mg/kg MS Co

Cuivre 110 50040mg/kg MS Cu

Molybdène 3mg/kg MS Mo

Nickel 46 50050mg/kg MS Ni

Mercure <0.1 20.5mg/kg MS Hg

Thallium 3mg/kg MS TI

Zinc 760 1'000150mg/kg MS Zn

Étain 17mg/kg MS Sn

PCB

PCB 28 (MS) 0.003mg/kg MS

PCB 52 (MS) 0.009mg/kg MS

PCB 101 (MS) 0.036mg/kg MS

PCB 118 (MS) 0.019mg/kg MS

PCB 138 (MS) 0.11mg/kg MS

PCB 153 (MS) 0.093mg/kg MS

PCB 180 (MS) 0.071mg/kg MS

PCB total selon OLED /
OSites 

1.4 10.1mg/kg MS

HAP

Benzo(a)pyrène 0.41 30.3mg/kg MS

Total HAP 7.1 253mg/kg MS
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Bachema AG
Analytische Laboratorien

Bachema AG
Rütistrasse 22

CH-8952 Schlieren

Telefon
+41 44 738 39 00

Telefax
+41 44 738 39 90
info@bachema.ch
www.bachema.ch

Chemisches und
mikrobiologisches

Labor für die Prüfung 
von Umweltproben

(Wasser,Boden, Abfall, 
Recyclingmaterial)

Akkreditiert nach
ISO 17025

STS-Nr. 0064

Objet: SDA Collonges-Dorénaz: analyse de sol
Nivalp SA
201812214

Client:
N° de commande Bachema:

Appendice: Aperçu des éléments analysé par XRF

556/A OLED Type
B

Description de l'échantillon OLED Type
A (U)

54475

Métaux lourds

Antimoine 23 303mg/kg MS Sb

Arsenic 11 3015mg/kg MS As

Plomb 940 50050mg/kg MS Pb

Cadmium 5.5 101mg/kg MS Cd

Chrome 45 50050mg/kg MS Cr

Cobalt 33mg/kg MS Co

Cuivre 110 50040mg/kg MS Cu

Molybdène 3mg/kg MS Mo

Nickel 46 50050mg/kg MS Ni

Mercure <0.1 20.5mg/kg MS Hg

Thallium 3mg/kg MS TI

Zinc 760 1'000150mg/kg MS Zn

Étain 17mg/kg MS Sn

Métaux rares et autres éléments

Barium 610mg/kg MS Ba

Césium <10mg/kg MS Cs

Cérium 32mg/kg MS Ce

Gallium 7mg/kg MS Ga

Germanium <5mg/kg MS Ge

Lanthane 16mg/kg MS La

Néodyme <20mg/kg MS Nd

Niobium <10mg/kg MS Nb

Rubidium 98mg/kg MS Rb

Sélénium <2mg/kg MS Se

Argent <2mg/kg MS Ag

Strontium 310mg/kg MS Sr

Uranium <10mg/kg MS U

Vanadium 30mg/kg MS V

Tungstène <10mg/kg MS W

Zirconium 120mg/kg MS Zr

Halogénures / Sulfure

Brome 8mg/kg MS Br

Chlore 280mg/kg MS Cl

Iode <10mg/kg MS I

Soufre 3 200mg/kg MS S

Eléments de la matrice

Aluminium (comme oxide) 8.9% de MS Al 2 O3

Calcium (comme oxide) 11% de MS CaO

Fer (comme oxide) 4.2% de MS Fe2 O3

Potassium (comme oxide) 2.0% de MS K2 O

Magnésium (comme oxide) 2.3% de MS MgO

Manganèse (comme oxide) 0.05% de MS MnO

Phosphore (comme oxide) 0.22% de MS P2 O5

Silicium (comme oxide) 52% de MS SiO2

Titan (comme oxide) 0.29% de MS TiO2

Le Chrome et l'Arsenic sont calculés sur la base de l'extrait selon OLED (f: Cr 0.5, As 0.8).
Le Mercure a été analysé avec la methode amalgame - AAS.
La limite de détection du Cobalt dépend da la matrice.
Le Brome, Chlore, Iode et Soufre sont sous forme de Bromide, Chloride, Iodine et Sulfate dans la matrice pétrographique.
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Dorénaz

Evionnaz

Collonges

Vernayaz

Salvan

2'567'000 2'568'000 2'569'000 2'570'000 2'571'000

1'1
11

'00
0

1'1
12

'00
0

1'1
13

'00
0

¶

CANTON DU VALAIS COMMUNES DE COLLONGES ET DORENAZ
RhônEole SA

ETUDE PEDOLOGIQUE

Compensation à la perte de
surfaces d'assolement (SDA)

SITUATION
Echelle 1/25'000

AUTEUR DU PROJET MAÎTRE DE L'OUVRAGE DATE PROJ. DESS. CONTR.

Formats SurfaceProjet n° : 290.2360.60

Avril 2019 E.S./N.B. B.S. P.M.
2
3
4

W:\Entreprises\RhôneEole SA\
2360 Parc éolien Collonges - Dorénaz\

2360 Etude pédologique\
2360 DAO\2360 SIG \Plan

1

0.06 m²A4

Pièce 2

COMMUNE DE COLLONGES

COMMUNE DE DORENAZ

COMMUNE D'EVIONNAZ

COMMUNE DE VERNAYAZ

Localisation (secteur Collonges)
(coord. moy. : 2'568'700 / 1'113'600)

Localisation (secteur Dorénaz)
(coord. moy. : 2'569'350 / 1'110'500)



568'000 568'500 569'000

11
4'0

00
11

4'5
00 ¶

CANTON DU VALAIS COMMUNES DE COLLONGES ET DORENAZ
RhônEole SAETUDE PEDOLOGIQUE

Compensation à la perte de
surfaces d'assolement (SDA)

ASSOLEMENT ACTUEL
Echelle 1/5'000

AUTEUR DU PROJET MAÎTRE DE L'OUVRAGE DATE PROJ. DESS. CONTR.

Formats SurfaceProjet n° : 290.2360.60

Avril 2019 E.S./N.B. B.S. P.M.
2
3
4

W:\Entreprises\RhôneEole SA\
2360 Parc éolien Collonges - Dorénaz\

2360 Etude pédologique\
2360 DAO\2360 SIG \Plan

1

0.12 m²A3

Pièce 3a

Légende :
Assolement actuel

SDA inventoriées
Assolement futur proposé

Nouvelles surfaces à investiguer

Secteur Collonges



569'000 569'500 570'000

11
0'5

00
11

1'0
00

¶

CANTON DU VALAIS COMMUNES DE COLLONGES ET DORENAZ
RhônEole SAETUDE PEDOLOGIQUE

Compensation à la perte de
surfaces d'assolement (SDA)

ASSOLEMENT ACTUEL
Echelle 1/5'000

AUTEUR DU PROJET MAÎTRE DE L'OUVRAGE DATE PROJ. DESS. CONTR.

Formats SurfaceProjet n° : 290.2360.60

Avril 2019 E.S./N.B. B.S. P.M.
2
3
4

W:\Entreprises\RhôneEole SA\
2360 Parc éolien Collonges - Dorénaz\

2360 Etude pédologique\
2360 DAO\2360 SIG \Plan

1

0.12 m²A3

Pièce 3b

Légende :
Assolement actuel

SDA inventoriées
Assolement futur proposé

Nouvelles surfaces à investiguer

Secteur Dorénaz
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¶Pièce 4a
CANTON DU VALAIS COMMUNES DE COLLONGES ET DORENAZ

RhônEole SA

ETUDE PEDOLOGIQUE

Compensation à la perte de
surfaces d'assolement (SDA)

Secteur Collonges

CARTE DES SOLS
Echelle 1/2'000

AUTEUR DU PROJET MAÎTRE DE L'OUVRAGE DATE PROJ. DESS. CONTR.

Formats SurfaceProjet n° : 290.2360.60

Avril 2019 E.S./N.B. B.S. P.M.
2
3
4

W:\Entreprises\RhôneEole SA\
2360 Parc éolien Collonges - Dorénaz\

2360 Etude pédologique\
2360 DAO\2360 SIG \Plan

1

0.30 m²
x = 1.050
y = 0.297

Régime hydrique
Sols percolés
Sols normalement preméables

b - profond
c - modérément profond

! ! ! !

! ! ! !

! ! ! ! d - assez superficiel
Sols à nappe permanente modérément hydromorphes

l - modérément profond

Légende :

Régime hydrique,
Référence pour l'attribution
a, b, ..., z : régime hydrique

Types de sol
B - Sol brun
D - Fluviosol brut
F - Fluviosol
G - Gley réduit
K - Sol brun calcaire
M - Tourbe
N - Sol semi-tourbeux

O - Régosol
R - Rendzine
V - Gley - sol brun
W - Gley oxydé
X - Remblais
Y - Pseudogley - sol brun

Polygones
1000 / aB; 0/0; 12/12
                                          Texture fine      (OB/UB)
                                          Pierrosité         (OB/UB)
                                          Type de sol
                                          Régime hydrique
                                          Numéro de polygone

Sondage des carrés standard et profils

T 1                                            P 1
       Numéro de sondage                 Numéro de profil

Sondage utilisé pour l'attribution du polygone
Sondage non utilisé pour l'attribution du polygone
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CANTON DU VALAIS COMMUNES DE COLLONGES ET DORENAZ
RhônEole SAETUDE PEDOLOGIQUE

Compensation à la perte de
surfaces d'assolement (SDA)

Secteur Dorénaz

CARTE DES SOLS

AUTEUR DU PROJET MAÎTRE DE L'OUVRAGE DATE PROJ. DESS. CONTR.

Formats SurfaceProjet n° : 290.2360.60

Avril 2019 E.S./N.B. B.S. P.M.
2
3
4

W:\Entreprises\RhôneEole SA\
2360 Parc éolien Collonges - Dorénaz\

2360 Etude pédologique\
2360 DAO\2360 SIG \Plan

1

0.12 m²A3

Pièce 4b

Régime hydrique
Sols percolés
Sols normalement preméables

c - modérément profond
Sols à nappe permanente modérément hydromorphes

! ! ! !

! ! ! !

! ! ! !

k - profond

Echelle 1/2'000

Légende :

Régime hydrique,
Référence pour l'attribution
a, b, ..., z : régime hydrique

Types de sol
B - Sol brun
D - Fluviosol brut
F - Fluviosol
G - Gley réduit
K - Sol brun calcaire
M - Tourbe
N - Sol semi-tourbeux

O - Régosol
R - Rendzine
V - Gley - sol brun
W - Gley oxydé
X - Remblais
Y - Pseudogley - sol brun

Polygones
1000 / aB; 0/0; 12/12
                                          Texture fine      (OB/UB)
                                          Pierrosité         (OB/UB)
                                          Type de sol
                                          Régime hydrique
                                          Numéro de polygone

Sondage des carrés standard et profils

T 1                                            P 1

       Numéro de sondage                 Numéro de profil

Sondage utilisé pour l'attribution du polygone
Sondage non utilisé pour l'attribution du polygone
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¶Pièce 5a
CANTON DU VALAIS COMMUNES DE COLLONGES ET DORENAZ

RhônEole SA

ETUDE PEDOLOGIQUE

Compensation à la perte de
surfaces d'assolement (SDA)

Secteur Collonges

CARTE DES APTITUDES
Echelle 1/2'000

AUTEUR DU PROJET MAÎTRE DE L'OUVRAGE DATE PROJ. DESS. CONTR.

Formats SurfaceProjet n° : 290.2360.60

Avril 2019 E.S./N.B. B.S. P.M.
2
3
4

W:\Entreprises\RhôneEole SA\
2360 Parc éolien Collonges - Dorénaz\

2360 Etude pédologique\
2360 DAO\2360 SIG \Plan

1

0.31 m²
x = 1.050
y = 0.297

Classe d'aptitude agricole
1 Arboriculture, assolement sans restriction dans le
choix des cultures, 1er type

Très bonnes conditions pour l'arboriculture. Choix
sans restriction de grandes cultures avec
rendements assurés.Arboriculture (A1): très bonnes
conditions pour toutes les espèces. Toutes cultures
ouvertes possibles, y compris les cultures sarclées
et maraîchè

2 Arboriculture, assolement sans restriction dans le
choix des cultures, 2ème type

Très bonnes conditions pour l'arboriculture. Choix
sans restriction de grandes cultures avec conditions
culturales un peu moins favorables.Arboriculture
(A1): très bonnes conditions pour toutes les
espèces. Toutes cultures possibles.

3 Arboriculture, assolement avec prédominance de
céréales, 1er type

Bonnes conditions pour l'arboriculture. Large
diversité de grandes cultures, restrictions pour
cultures sarclées. Arboriculture (A1): bonnes
conditions pour toutes les espèces. Cultures
possibles: cultures sarclées avec rendement plus
faible sans irrigation l

4 Arboriculture, assolement avec prédominance de
céréales, 2ème type

Conditions acceptables pour l'arboriculture. Terres
ouvertes avec variété limitée de cultures et
prédominance des céréales. Arboriculture (A1):
conditions limites pour le cerisier et l'abricotier,
conditions satisfaisantes pour le pommier et le
poirier. Cultu

Polygones
1000 / 2; G, A
                                          Condition limitante
                                          Classe d'aptitude
                                          Numéro de polygone

Conditions limitantes
- du sol
A - texture fine
F - eau de fond
G - profondeur utile
      pour les racines
I - eau de rétention
S - squelette du sol

- de la topographie
N - pente du versant
O - configuration
     de la surface
- du climat
K - situation climatique

Légende :
Sondage des carrés standard et profils

T 1                                            P 1
       Numéro de sondage                 Numéro de profil

Sondage utilisé pour l'attribution du polygone
Sondage non utilisé pour l'attribution du polygone
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CANTON DU VALAIS COMMUNES DE COLLONGES ET DORENAZ
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Pièce 5b

Classe d'aptitude agricole
2 Arboriculture, assolement sans restriction dans le choix
des cultures, 2ème type

Très bonnes conditions pour l'arboriculture. Choix sans
restriction de grandes cultures avec conditions
culturales un peu moins favorables.Arboriculture (A1):
très bonnes conditions pour toutes les espèces. Toutes
cultures possibles.

Polygones
1000 / 2; G, A
                                          Condition limitante
                                          Classe d'aptitude
                                          Numéro de polygone

Conditions limitantes
- du sol
A - texture fine
F - eau de fond
G - profondeur utile
      pour les racines
I - eau de rétention
S - squelette du sol

- de la topographie
N - pente du versant
O - configuration
     de la surface
- du climat
K - situation climatique

Légende :
Sondage des carrés standard et profils

T 1                                            P 1

       Numéro de sondage                 Numéro de profil

Sondage utilisé pour l'attribution du polygone
Sondage non utilisé pour l'attribution du polygone
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1

0.31 m²
x = 1.050
y = 0.297

Légende :
Contraintes

Emprise du PA-R3
Zone à bâtir selon PAZ

Assolement actuel
SDA inventoriées

Assolement futur proposé
SDA potentielles, répond à tous les critères
d'affectation en l'état
SDA potentielles, avec PNG entre 40 - 50 cm,
compte pour 50%
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Pièce 6b

Légende :
Contraintes

Emprise du PA-R3
Zone à bâtir selon PAZ en cours d'homologation
Zone d'affectation différée selon PAZ en cours
d'homologation

Assolement actuel
SDA inventoriées

Assolement futur proposé
SDA potentielles, répond à tous les critères
d'affectation en l'état
SDA potentielles 4 ans après assainissement et
amélioration de la profondeur utile
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